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Amendement 120
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent ou aboutissent 
sur le territoire de l’Union.

Le présent règlement établit des règles 
pour la comptabilisation et la 
communication des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport qui 
commencent ou aboutissent sur le territoire 
de l’Union.

Or. en

Amendement 121
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent ou aboutissent 
sur le territoire de l’Union.

Le présent règlement établit des règles 
pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent ou aboutissent 
sur le territoire de l’Union ou transitent via 
ce territoire.

Or. en

Amendement 122
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles Le présent règlement établit des règles 
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pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent ou aboutissent 
sur le territoire de l’Union.

pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent ou aboutissent 
sur le territoire de l’Union ou transitent via 
ce territoire.

Or. en

Amendement 123
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent ou aboutissent 
sur le territoire de l’Union.

Le présent règlement établit des règles 
pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent, font escale ou 
aboutissent sur le territoire de l’Union.

Or. en

Justification

L’inclusion de la formulation «font escale» est destinée à éviter une concurrence déloyale en 
faveur des opérateurs de transport de pays tiers ou une perturbation des conditions de 
concurrence équitables entravant la compétitivité des services de transport de l’Union.

Amendement 124
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent ou aboutissent 
sur le territoire de l’Union.

Le présent règlement établit des règles 
pour la comptabilisation des émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport qui commencent et aboutissent 
sur le territoire de l’Union.



AM\1294689FR.docx 5/123 PE758.158v01-00

FR

Or. en

Amendement 125
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1 – sous-alinéa 1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice du présent règlement, 
l’État membre peut décider d’imposer 
l’introduction, dans le droit national, 
d’obligations en matière de calcul et de 
communication des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport.

Or. en

Amendement 126
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de fret et de transport de 
voyageurs dans l’Union qui calcule les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations désagrégées sur ces émissions 
à des fins commerciales ou réglementaires.

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de fret et de transport de 
voyageurs dans l’Union qui calcule les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union, y 
compris d’un service entrant et sortant 
entre l’Union et un pays tiers, et qui 
communique à un tiers des informations 
désagrégées sur ces émissions à des fins 
commerciales ou réglementaires, soit sur 
une base volontaire ou contractuelle soit 
en raison d’obligations imposées par le 
droit de l’Union ou le droit national.

Or. en
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Justification

Si le champ d’application de la proposition inclut des points d’origine ou de destination 
situés dans un pays tiers, il est difficile d’établir si des entités hors Union disposeront de 
l’accès et des ressources nécessaires pour réussir à calculer et à communiquer des 
informations sur les données relatives aux émissions de gaz à effet de serre (GES).

Amendement 127
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de fret et de transport de 
voyageurs dans l’Union qui calcule les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations désagrégées sur ces 
émissions à des fins commerciales ou 
réglementaires.

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de transport de fret et de 
voyageurs dans l’Union commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union ou 
transitant via ce territoire.

Or. en

Amendement 128
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de fret et de transport de 
voyageurs dans l’Union qui calcule les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations désagrégées sur ces émissions 

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant des services de fret et de 
transport de voyageurs dans l’Union qui 
calcule les émissions de gaz à effet de serre 
d’un service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union ou 
transitant via ce territoire et qui 
communique à un tiers des informations 
désagrégées sur une base contractuelle ou 
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à des fins commerciales ou réglementaires. volontaire sur ces émissions à des fins 
commerciales ou réglementaires.

Or. en

Amendement 129
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de fret et de transport de 
voyageurs dans l’Union qui calcule les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations désagrégées sur ces émissions 
à des fins commerciales ou réglementaires.

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de fret et de transport de 
voyageurs dans l’Union qui calcule les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport commençant, faisant 
escale ou aboutissant sur le territoire de 
l’Union et qui communique à un tiers des 
informations désagrégées sur ces émissions 
à des fins commerciales ou réglementaires.

Or. en

Amendement 130
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de fret et de transport de 
voyageurs dans l’Union qui calcule les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations désagrégées sur ces émissions 
à des fins commerciales ou réglementaires.

Le présent règlement s’applique à toute 
entité fournissant ou organisant des 
services de fret et de transport de 
voyageurs dans l’Union qui calcule les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport commençant et 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations désagrégées sur ces émissions 
à des fins commerciales ou réglementaires.
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Or. en

Amendement 131
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 2 – alinéa 1 – sous-alinéa 1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement s’applique 
également aux services de mobilité 
numérique visant à faciliter les 
déplacements multimodaux au moyen de 
services de transport, de véhicules, de 
bicyclettes, de dispositifs de mobilité 
personnelle ou de la marche, qui 
calculent et communiquent les gaz à effet 
de serre émis par le ou les modes de 
transport utilisés pour chaque itinéraire 
suggéré.

Or. en

Amendement 132
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «gaz à effet de serre», des 
composants gazeux de l’atmosphère, 
d’origine naturelle et humaine, qui 
absorbent et émettent un rayonnement à 
certaines longueurs d’onde du spectre du 
rayonnement infrarouge émis par la surface 
de la terre, par l’atmosphère et par les 
nuages;

1) «gaz à effet de serre», des 
composants gazeux de l’atmosphère, 
d’origine naturelle et humaine, qui 
absorbent et émettent un rayonnement à 
certaines longueurs d’onde du spectre du 
rayonnement infrarouge émis par la surface 
de la terre, par l’atmosphère et par les 
nuages, tels qu’ils sont établis par le 
dernier rapport d’évaluation du Groupe 
d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC);
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Or. en

Amendement 133
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis) «unité d’absorption de carbone», 
une unité d’absorption de carbone telle 
que définie à l’article 2 du [nouveau 
règlement du Parlement européen et du 
Conseil établissant un cadre de 
certification de l’Union relatif aux 
absorptions de carbone];

Or. en

Amendement 134
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 12

Texte proposé par la Commission Amendement

12) «entité concernée», toute entité qui 
calcule les émissions de gaz à effet de serre 
d’un service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations sur ces émissions à des fins 
commerciales ou réglementaires;

12) «entité concernée», toute entité qui 
calcule les émissions de gaz à effet de serre 
d’un service de transport commençant, 
faisant escale ou aboutissant sur le 
territoire de l’Union et qui communique à 
un tiers des informations sur ces émissions 
à des fins commerciales ou réglementaires;

Or. en

Amendement 135
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 12
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Texte proposé par la Commission Amendement

12) «entité concernée», toute entité qui 
calcule les émissions de gaz à effet de serre 
d’un service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations sur ces émissions à des fins 
commerciales ou réglementaires;

12) «entité concernée», toute entité qui 
calcule les émissions de gaz à effet de serre 
d’un service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union ou 
transitant via ce territoire et qui 
communique à un tiers des informations 
sur ces émissions à des fins commerciales 
ou réglementaires;

Or. en

Amendement 136
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 12

Texte proposé par la Commission Amendement

12) «entité concernée», toute entité qui 
calcule les émissions de gaz à effet de serre 
d’un service de transport commençant ou 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations sur ces émissions à des fins 
commerciales ou réglementaires;

12) «entité concernée», toute entité qui 
calcule les émissions de gaz à effet de serre 
d’un service de transport commençant et 
aboutissant sur le territoire de l’Union et 
qui communique à un tiers des 
informations sur ces émissions à des fins 
commerciales ou réglementaires;

Or. en

Amendement 137
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 12 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

12 bis) «service numérique de mobilité 
multimodale», un service donnant des 
informations sur les données relatives à la 
circulation et aux déplacements, telles que 
la localisation des installations de 
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transport, les horaires, les places 
disponibles ou les tarifs pour plusieurs 
modes de transport, qui peut comprendre 
des fonctionnalités permettant d’effectuer 
des réservations ou des paiements, ou 
encore d’émettre des billets;

Or. en

Justification

Cette définition de «service numérique de mobilité multimodale» est cohérente avec la 
directive (UE) 2023/2661 modifiant la directive 2010/40/UE concernant le cadre pour le 
déploiement de systèmes de transport intelligents dans le domaine du transport routier et 
d’interfaces avec d’autres modes de transport.

Amendement 138
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 13

Texte proposé par la Commission Amendement

13) «intermédiaire de données», une 
personne physique ou morale qui collecte 
et communique des informations sur les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport sur la base 
d’arrangements juridiques, contractuels ou 
autres distincts;

13) «intermédiaire de données», une 
personne physique ou morale qui collecte, 
combine et communique des informations 
sur les émissions de gaz à effet de serre 
d’un service de transport sur la base 
d’arrangements juridiques, contractuels ou 
autres distincts;

Or. en

Amendement 139
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 16

Texte proposé par la Commission Amendement

16) «intensité des émissions de gaz à 
effet de serre», le coefficient décrivant le 

16) «intensité des émissions de gaz à 
effet de serre», un coefficient décrivant le 
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rapport entre les données spécifiées sur une 
activité émettrice de gaz à effet de serre et 
les émissions de gaz à effet de serre;

rapport entre les données spécifiées sur une 
activité émettrice de gaz à effet de serre et 
les émissions de gaz à effet de serre;

Or. en

Amendement 140
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 16

Texte proposé par la Commission Amendement

16) «intensité des émissions de gaz à 
effet de serre», le coefficient décrivant le 
rapport entre les données spécifiées sur 
une activité émettrice de gaz à effet de 
serre et les émissions de gaz à effet de 
serre;

16) «intensité des émissions de gaz à 
effet de serre», le coefficient décrivant le 
rapport entre l’activité de transport ou une 
activité de plateforme et les émissions de 
gaz à effet de serre;

Or. en

Amendement 141
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «facteur d’émission de gaz à effet 
de serre», le coefficient décrivant le rapport 
entre l’activité émettrice de gaz à effet de 
serre et les émissions de gaz à effet de 
serre;

17) «facteur d’émission de gaz à effet 
de serre», le coefficient décrivant le rapport 
entre les données relatives à l’activité 
émettrice de gaz à effet de serre et les 
émissions de gaz à effet de serre;

Or. en

Amendement 142
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold
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Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 17 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

17 bis) «émissions liées au transport», les 
émissions représentant l’incidence d’un 
service de transport sur les émissions de 
gaz à effet de serre, provenant:
– des «émissions du réservoir à la roue»;
– des «émissions du vecteur énergétique»;
– des «émissions tout au long du cycle de 
vie du véhicule»;

Or. en

Amendement 143
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 18

Texte proposé par la Commission Amendement

18) «émissions de gaz à effet de serre 
du puits à la roue», les émissions 
représentant l’incidence à la fois de 
l’utilisation des véhicules et de 
l’approvisionnement énergétique des 
véhicules en termes de gaz à effet de serre;

18) «émissions de gaz à effet de serre 
du puits à la roue», les émissions 
représentant l’incidence à la fois de 
l’utilisation des véhicules et de 
l’approvisionnement énergétique des 
véhicules en termes de gaz à effet de serre, 
un sous-ensemble des émissions liées au 
transport;

Or. en

Amendement 144
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

19 bis) «émissions de vecteur 
énergétique», toutes les émissions des 
procédés opérationnels visant à mettre en 
place le vecteur énergétique en vue de son 
utilisation dans les véhicules ou dans les 
plateformes. Il s’agit notamment des 
processus d’extraction, de production, de 
traitement, de stockage et de transport des 
vecteurs énergétiques, ainsi que des 
émissions liées à la construction et au 
démantèlement des infrastructures de 
production d’énergie;

Or. en

Amendement 145
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 19 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

19 bis) «émissions sur l’ensemble du cycle 
de vie», les émissions représentant la 
somme de la part correspondante des 
émissions liées à la construction des 
infrastructures utilisées par le véhicule, 
des émissions liées à la production, à 
l’entretien et à la mise hors d’usage du 
véhicule et des émissions du puits à la 
roue;

Or. en

Amendement 146
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 19 ter (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

19 bis) «émissions tout au long du cycle 
de vie des véhicules», les émissions 
associées aux matériaux utilisés pour 
construire les véhicules, aux activités de 
construction proprement dites, au 
transport des véhicules, aux activités 
d’entretien et aux activités de mise au 
rebut;

Or. en

Amendement 147
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 21

Texte proposé par la Commission Amendement

21) «données primaires», la valeur 
quantifiée d’un procédé ou d’une activité 
obtenue à partir d’une mesure directe ou 
d’un calcul fondé sur des mesures directes;

21) «données primaires», la valeur 
quantifiée d’un procédé ou d’une activité 
obtenue à partir d’une mesure directe ou 
d’un calcul fondé sur des mesures directes. 
Les données primaires peuvent être 
subdivisées en «données primaires 
détaillées» et «données primaires 
agrégées»;

Or. en

Justification

Dans la proposition actuelle, la distinction entre données primaires et données secondaires 
manque de précision en ce qui concerne la fréquence et le détail de la communication. Cet 
amendement introduit deux catégories de données primaires: les «données primaires 
détaillées» obtenues à l’aide de mesures fréquentes et les «données primaires agrégées» 
dérivées de périodes étendues ou de sources multiples.

Amendement 148
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 21
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Texte proposé par la Commission Amendement

21) «données primaires», la valeur 
quantifiée d’un procédé ou d’une activité 
obtenue à partir d’une mesure directe ou 
d’un calcul fondé sur des mesures directes;

21) «données primaires», la valeur 
quantifiée d’un procédé ou d’une activité 
obtenue à partir d’une mesure directe ou 
d’un calcul fondé sur des mesures directes. 
Ces données peuvent être «détaillées» ou 
«agrégées»;

Or. en

Amendement 149
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 21 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

21 bis) «données primaires détaillées», les 
données primaires provenant de véhicules 
individuels ou de processus de plaque 
tournante, mesurées sur une base 
hebdomadaire ou plus fréquemment, et 
les données provenant de services de 
transport individuels;

Or. en

Amendement 150
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 21 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

21 bis) «données primaires détaillées», les 
données primaires provenant de véhicules 
individuels, de procédés de plateformes de 
transport ou de services de transport 
individuels, mesurées de manière 
fréquente;
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Or. en

Amendement 151
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 21 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

21 ter) «données primaires agrégées», les 
données primaires agrégées sur une 
période plus longue ou provenant de 
plusieurs véhicules, procédés de 
plateformes de transport ou services de 
transport;

Or. en

Amendement 152
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 21 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

21 ter) «données primaires agrégées», les 
données primaires agrégées sur une 
période plus longue ou provenant de 
plusieurs véhicules, procédés de 
plateformes ou services de transport;

Or. en

Amendement 153
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 22

Texte proposé par la Commission Amendement

22) «données secondaires», soit des 22) «données secondaires», soit des 
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données modélisées, soit des valeurs par 
défaut qui ne satisfont pas aux exigences 
applicables aux données primaires, y 
compris les données provenant de bases de 
données et de la littérature publiée, les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut provenant des inventaires 
nationaux, les données calculées, les 
estimations ou d’autres données 
représentatives et les données obtenues à 
partir de processus d’approximation ou 
d’estimations;

données dérivées ou des données 
modélisées, soit des valeurs par défaut qui 
ne satisfont pas aux exigences applicables 
aux données primaires, y compris les 
données provenant de bases de données et 
de la littérature publiée, les facteurs 
d’émission de gaz à effet de serre par 
défaut provenant des inventaires nationaux, 
les données calculées, les estimations ou 
d’autres données représentatives et les 
données obtenues à partir de processus 
d’approximation ou d’estimations;

Or. en

Amendement 154
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

22 bis) «données secondaires dérivées», 
les données primaires concernant des 
services de transport individuels 
combinées à des données primaires 
agrégées concernant des activités 
comparables ou à des procédés combinés 
avec des entreprises coopérantes dans le 
cadre d’une structure «d’entreprises 
homologues»;

Or. en

Amendement 155
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 23

Texte proposé par la Commission Amendement

23) «valeur par défaut», la valeur 23) «valeur par défaut», la valeur 



AM\1294689FR.docx 19/123 PE758.158v01-00

FR

secondaire de données provenant d’une 
source publiée, qui est prise par défaut en 
cas d’absence de données primaires ou 
modélisées;

secondaire de données provenant d’une 
source publiée, vérifiée par un organisme 
d’évaluation de la conformité, qui est prise 
par défaut en cas d’absence de données 
primaires ou modélisées;

Or. en

Amendement 156
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 23

Texte proposé par la Commission Amendement

23) «valeur par défaut», la valeur 
secondaire de données provenant d’une 
source publiée, qui est prise par défaut en 
cas d’absence de données primaires ou 
modélisées;

23) «valeur par défaut», la valeur 
secondaire de données provenant d’une 
source publiée, qui est prise par défaut en 
cas d’absence de données primaires, de 
données secondaires dérivées ou de 
données modélisées;

Or. en

Amendement 157
Mohammed Chahim

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

30 bis) «base de données sur les 
performances des transports référencées 
par les pairs», un ensemble de données ou 
une base de données conforme à 
l’article 5, paragraphe 2, point a) ii), qui 
repose sur des données primaires 
régulières collectées dans un groupe de 
pairs avec une différenciation sectorielle 
et géographique, traduites en facteurs 
d’intensité d’émission utilisables par les 
micro, petites et moyennes entreprises 
(«PME») visées dans la 
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recommandation 2003/361/CE de la 
Commission;

Or. en

Amendement 158
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

30 bis) «pays tiers», un pays qui n’est pas 
membre de l’Union européenne ainsi 
qu’un pays ou un territoire dont les 
citoyens ne jouissent pas du droit de 
l’Union européenne à la libre circulation, 
tel que défini à l’article 2, paragraphe 5, 
du règlement (UE) 2016/399;

Or. en

Amendement 159
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

30 bis) «pays tiers», un pays qui n’est pas 
membre de l’Union européenne ainsi 
qu’un pays ou un territoire dont les 
citoyens ne jouissent pas du droit de 
l’Union européenne à la libre circulation, 
tel que défini à l’article 2, paragraphe 5, 
du règlement (UE) 2016/399;

Or. en

Amendement 160
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini
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Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

30 ter) «organisateur de services de 
transport», une entité qui propose des 
services de transport, au sein de laquelle 
l’exploitation de certains éléments de la 
chaîne de transport est sous-traitée à une 
ou plusieurs entités qui les exploitent;

Or. en

Justification

Une définition est insérée pour une entité qui choisit de sous-traiter tout ou partie d’un 
service de transport. La définition est en phase avec celle donnée dans la 
norme ISO 14083:2023. Une autre définition est insérée pour le sous-traitant de transport qui 
exécute les opérations de transport pour le compte de l’organisateur du service de transport.

Amendement 161
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

30 quater) «sous-traitant de 
transport», une entité proposant ou 
organisant des services de transport de 
fret ou de passagers, des chaînes de 
transport et/ou des opérations de 
transport, pour le compte d’un ou 
plusieurs organisateurs de services de 
transport, en vertu d’accords contractuels.

Or. en

Justification

Une définition est insérée pour une entité qui choisit de sous-traiter tout ou partie d’un 
service de transport. La définition est en phase avec celle donnée dans la 
norme ISO 14083:2023. Une autre définition est insérée pour le sous-traitant de transport qui 
exécute les opérations de transport pour le compte de l’organisateur du service de transport.
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Amendement 162
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport sont 
calculées sur la base de la méthode définie 
dans la norme EN ISO 14083:2023, dans 
sa version actualisée, et des règles 
énoncées au chapitre III du présent 
règlement.

1. Les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport sont 
calculées sur la base des règles énoncées 
au chapitre III du présent règlement en 
tant qu’émissions sur l’ensemble du cycle 
de vie, y compris la part correspondante 
des émissions liées à la construction des 
infrastructures utilisées par le véhicule, 
des émissions liées à la production, à 
l’entretien et à la mise hors d’usage du 
véhicule et des émissions du puits à la 
roue.
La part correspondante des émissions 
liées à la construction des infrastructures 
utilisées par le véhicule, les émissions 
liées à la production, à l’entretien et à la 
mise hors d’usage du véhicule sont 
calculées sur la base d’une méthode mise 
au point par la Commission au moyen 
d’un acte délégué conformément à 
l’article 16.
Les émissions de gaz à effet de serre du 
puits à la roue des services de transport 
sont calculées sur la base de la méthode 
définie dans la norme EN ISO 14083:2023, 
dans sa version actualisée, et des règles 
énoncées au chapitre III du présent 
règlement.

Or. en

Amendement 163
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
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Article 4 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Le champ d’application de la 
méthode établie par la norme visée au 
paragraphe 1 est élargi:
a) à la construction de véhicules;
b) à la maintenance de véhicules;
c) à la construction et à la maintenance 
d’infrastructures de transport.

Or. en

Amendement 164
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Au plus tard le [OP: veuillez 
insérer la date correspondant à 36 mois 
après l’entrée en vigueur du présent 
règlement], la Commission adopte un acte 
délégué établissant la méthode 
mentionnée au paragraphe 1, point a), du 
présent article, qui se fonde sur les 
normes internationales les plus récentes.

Or. en

Amendement 165
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Au plus tard le [OP: veuillez 
insérer la date d’entrée en vigueur du 
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présent règlement], la Commission rend 
la norme EN ISO 14083:2023 accessible 
gratuitement, sur un site internet 
facilement accessible.

Or. en

Amendement 166
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La Commission élabore une 
méthode pour le calcul des émissions du 
cycle de vie des véhicules, au plus tard 
36 mois après l’entrée en vigueur du 
présent règlement.

Or. en

Amendement 167
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission évalue la nécessité 
d’un ajustement de tout élément de la 
norme visée au paragraphe 1, au plus tard 
36 mois après la date d’application du 
présent règlement.

2. Au plus tard le [OP: veuillez 
insérer la date = le premier jour du mois 
suivant les 24 mois après la date d’entrée 
en vigueur du présent règlement], la 
Commission soumet un rapport au 
Parlement européen et au Conseil, dans 
lequel elle évalue:
a) la nécessité et la possibilité de 
remplacer la méthode visée au 
paragraphe 1 par une autre méthode qui 
tienne compte du cycle de vie complet des 
émissions de gaz à effet de serre 
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provenant des services de transport;
b) la nécessité et la possibilité d’autres 
ajustements potentiels de tout élément de 
la norme visée au paragraphe 1; et
c) la faisabilité et les incidences 
économiques, environnementales, 
sanitaires et sociales de l’inclusion dans 
le champ d’application du présent 
règlement de la comptabilisation de la 
pollution atmosphérique causée par les 
services de transport dont le point de 
départ ou d’arrivée se situe sur le 
territoire de l’Union.

Le rapport peut, le cas échéant, être 
accompagné d’une proposition législative 
visant à modifier le présent règlement.

Or. en

Amendement 168
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission évalue la nécessité 
d’un ajustement de tout élément de la 
norme visée au paragraphe 1, au plus tard 
36 mois après la date d’application du 
présent règlement.

2. La Commission évalue la nécessité 
d’un ajustement de tout élément de la 
norme visée au paragraphe 1, au plus tard 
36 mois après la date d’application du 
présent règlement, notamment pour 
assurer sa cohérence avec les objectifs 
climatiques à long terme de l’Union et les 
objectifs climatiques interdépendants fixés 
dans le règlement (UE) 2021/1119 et dans 
d’autres textes législatifs de l’Union en 
matière de climat.

Or. en

Amendement 169
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout
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Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission évalue la nécessité 
d’un ajustement de tout élément de la 
norme visée au paragraphe 1, au plus tard 
36 mois après la date d’application du 
présent règlement.

2. La Commission évalue la nécessité 
d’un ajustement de tout élément de la 
norme visée au paragraphe 1, au plus tard 
48 mois après la date d’application du 
présent règlement.

Or. en

Amendement 170
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission évalue la nécessité 
d’un ajustement de tout élément de la 
norme visée au paragraphe 1, au plus tard 
36 mois après la date d’application du 
présent règlement.

2. La Commission évalue la nécessité 
d’un ajustement de tout élément des 
normes visées aux paragraphes 1 et 1 bis, 
au plus tard 36 mois après la date 
d’application du présent règlement.

Or. en

Amendement 171
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La Commission peut lancer un 
contrôle de conformité afin d’évaluer toute 
modification de la norme visée au 
paragraphe 1. Le contrôle de conformité 
est initié par la Commission, qui peut, le 
cas échéant, agir à la demande d’un État 

3. La Commission entreprend un 
contrôle de conformité afin d’évaluer toute 
modification des normes visées aux 
paragraphes 1 et 1 bis. Le contrôle de 
conformité est initié par la Commission, 
qui peut, le cas échéant, agir à la demande 
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membre. d’un État membre.

Or. en

Amendement 172
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 16 pour demander au Comité 
européen de normalisation de réviser la 
norme visée au paragraphe 1, y compris sur 
la base des résultats de l’évaluation visée 
au paragraphe 2 et du contrôle de 
conformité visé au paragraphe 3.

5. La Commission adopte, le cas 
échéant, des actes délégués conformément 
à l’article 16 pour demander au Comité 
européen de normalisation de réviser la 
norme visée au paragraphe 1, y compris sur 
la base des résultats de l’évaluation visée 
au paragraphe 2 et du contrôle de 
conformité visé au paragraphe 3, en 
particulier avec les objectifs climatiques à 
long terme et les objectifs climatiques 
intermédiaires de l’Union tels qu’établis 
dans le règlement (UE) 2021/1119 et dans 
d’autres actes législatifs de l’Union en 
matière de climat.

Or. en

Amendement 173
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 16 pour demander au Comité 
européen de normalisation de réviser la 
norme visée au paragraphe 1, y compris sur 
la base des résultats de l’évaluation visée 
au paragraphe 2 et du contrôle de 
conformité visé au paragraphe 3.

5. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 16 pour demander au Comité 
européen de normalisation d’ajouter des 
éléments supplémentaires, de renforcer 
l’exactitude ou de réviser autrement la 
norme visée au paragraphe 1, y compris sur 
la base des résultats de l’évaluation visée 



PE758.158v01-00 28/123 AM\1294689FR.docx

FR

au paragraphe 2 et du contrôle de 
conformité visé au paragraphe 3.

Or. en

Amendement 174
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 16 pour demander au Comité 
européen de normalisation de réviser la 
norme visée au paragraphe 1, y compris sur 
la base des résultats de l’évaluation visée 
au paragraphe 2 et du contrôle de 
conformité visé au paragraphe 3.

5. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
l’article 16 pour demander au Comité 
européen de normalisation de réviser, au 
moins au niveau régional, la norme visée 
au paragraphe 1, y compris sur la base des 
résultats de l’évaluation visée au 
paragraphe 2 et du contrôle de conformité 
visé au paragraphe 3.

Or. en

Amendement 175
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Dans le cadre de l’évaluation visée 
au paragraphe 2, la Commission examine 
la possibilité d’élaborer un cadre commun 
de l’Union pour l’évaluation et la 
communication cohérente des données 
relatives aux émissions de gaz à effet de 
serre sur l’ensemble du cycle de vie de 
tous les modes de transport, notamment 
en ce qui concerne la fabrication, 
l’entretien et la mise hors d’usage des 
véhicules, la construction, l’entretien et 
l’utilisation des infrastructures, ainsi que 
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l’incidence équivalente sur le climat des 
émissions de l’aviation autres que le CO2. 
Cette évaluation est conforme aux 
obligations prévues à l’article 7 bis du 
règlement UE 2019/631 et à l’article 15, 
paragraphe 5, du règlement 2019/1242. Si 
nécessaire, la Commission demande 
ensuite au Comité européen de 
normalisation de réviser la norme visée 
au paragraphe 5 et d’élaborer une 
méthode uniforme à l’échelle de l’Union 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre sur l’ensemble du cycle de vie.

Or. en

Amendement 176
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes d’exécution 
conformément à l’article 17 pour 
compléter le présent règlement en vue de 
clarifier la méthode de référence visée au 
paragraphe 1, afin d’assurer sa mise en 
œuvre uniforme sur le marché en ce qui 
concerne l’approche permettant de 
déterminer les paramètres appropriés 
pertinents en matière d’émissions pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre avant la fourniture d’un service et, 
le cas échéant, d’autres paramètres 
techniques liés à l’allocation des 
émissions ou à l’agrégation des éléments 
de données qui ne sont pas explicitement 
expliqués dans cette méthode.

supprimé

Or. en

Amendement 177
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Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes d’exécution 
conformément à l’article 17 pour compléter 
le présent règlement en vue de clarifier la 
méthode de référence visée au 
paragraphe 1, afin d’assurer sa mise en 
œuvre uniforme sur le marché en ce qui 
concerne l’approche permettant de 
déterminer les paramètres appropriés 
pertinents en matière d’émissions pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre avant la fourniture d’un service et, le 
cas échéant, d’autres paramètres techniques 
liés à l’allocation des émissions ou à 
l’agrégation des éléments de données qui 
ne sont pas explicitement expliqués dans 
cette méthode.

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes d’exécution 
conformément à l’article 17 pour compléter 
le présent règlement en vue de clarifier la 
méthode de référence visée au 
paragraphe 1, afin d’assurer sa mise en 
œuvre uniforme sur le marché en ce qui 
concerne l’approche permettant de 
déterminer les paramètres appropriés 
pertinents en matière d’émissions pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre avant la fourniture d’un service et, le 
cas échéant, d’autres paramètres techniques 
liés à l’allocation des émissions ou à 
l’agrégation des éléments de données qui 
ne sont pas explicitement expliqués dans 
cette méthode. Ce faisant, la Commission 
tient dûment compte des autres actes 
législatifs sectoriels pertinents de l’Union, 
y compris le règlement (UE) 2021/1119, 
qui établit le cadre visant à réduire les 
émissions nettes de gaz à effet de serre de 
l’Union d’au moins 55 % par rapport aux 
niveaux de 1990 d’ici à 2030 et l’objectif 
de parvenir à la neutralité climatique à 
l’échelle de l’économie d’ici à 2050 au 
plus tard.

Or. en

Amendement 178
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes d’exécution 

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément à 
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conformément à l’article 17 pour compléter 
le présent règlement en vue de clarifier la 
méthode de référence visée au 
paragraphe 1, afin d’assurer sa mise en 
œuvre uniforme sur le marché en ce qui 
concerne l’approche permettant de 
déterminer les paramètres appropriés 
pertinents en matière d’émissions pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre avant la fourniture d’un service et, le 
cas échéant, d’autres paramètres techniques 
liés à l’allocation des émissions ou à 
l’agrégation des éléments de données qui 
ne sont pas explicitement expliqués dans 
cette méthode.

l’article 16 pour compléter le présent 
règlement en vue d’élaborer la méthode de 
référence visée au paragraphe 1 et de 
l’adapter aux règles énoncées au 
chapitre III du présent règlement en ce 
qui concerne l’approche permettant de 
déterminer les paramètres appropriés 
pertinents en matière d’émissions pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre avant la fourniture d’un service et, le 
cas échéant, d’autres paramètres techniques 
liés à l’allocation des émissions ou à 
l’agrégation des éléments de données qui 
ne sont pas explicitement expliqués dans 
cette méthode.

Or. en

Justification

La méthode de référence est essentielle au fonctionnement du système comptable dans son 
ensemble. Par conséquent, l’acte délégué complétera le règlement sur un point important.

Amendement 179
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes d’exécution 
conformément à l’article 17 pour compléter 
le présent règlement en vue de clarifier la 
méthode de référence visée au 
paragraphe 1, afin d’assurer sa mise en 
œuvre uniforme sur le marché en ce qui 
concerne l’approche permettant de 
déterminer les paramètres appropriés 
pertinents en matière d’émissions pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre avant la fourniture d’un service et, le 
cas échéant, d’autres paramètres techniques 
liés à l’allocation des émissions ou à 
l’agrégation des éléments de données qui 

6. La Commission est habilitée à 
adopter un acte délégué conformément à 
l’article 16 pour compléter le présent 
règlement en vue de clarifier la méthode de 
référence visée au paragraphe 1, afin 
d’assurer sa mise en œuvre uniforme sur le 
marché en ce qui concerne l’approche 
permettant de déterminer les paramètres 
appropriés pertinents en matière 
d’émissions pour calculer les émissions de 
gaz à effet de serre avant la fourniture d’un 
service et, le cas échéant, d’autres 
paramètres techniques liés à l’allocation 
des émissions ou à l’agrégation des 
éléments de données qui ne sont pas 
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ne sont pas explicitement expliqués dans 
cette méthode.

explicitement expliqués dans cette 
méthode.

Or. en

Amendement 180
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités visées à l’article 2 
donnent la priorité à l’utilisation des 
données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport.

1. Les entités visées à l’article 2 
utilisent des données primaires pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport, à 
l’exception des services proposés par des 
micro, petites et moyennes entreprises 
(PME) au sens de la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission. Les PME donnent la priorité 
à l’utilisation des données primaires pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport.

Par dérogation au premier alinéa, les 
PME utilisent des données primaires pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre des services de transport qu’elles 
effectuent en tant que sous-traitants pour 
des entités visées à l’article 2 qui ne sont 
pas elles-mêmes des PME.

Or. en

Amendement 181
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités visées à l’article 2 
donnent la priorité à l’utilisation des 

1. Les entités visées à l’article 2 
utilisent des données primaires pour 
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données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport.

calculer les émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport, à 
l’exception des services proposés par des 
micro, petites et moyennes entreprises 
(PME) au sens de la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission, au cours des 36 premiers 
mois d’application du présent règlement. 
Les PME donnent la priorité à l’utilisation 
des données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport.

Or. en

Amendement 182
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités visées à l’article 2 
donnent la priorité à l’utilisation des 
données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport.

1. Les entités visées à l’article 2 
donnent la priorité à l’utilisation des 
données primaires et l’encouragent pour 
calculer les émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport. 
L’utilisation de données primaires est 
obligatoire cinq ans après l’entrée en 
vigueur du règlement. 

Or. en

Amendement 183
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités visées à l’article 2 
donnent la priorité à l’utilisation des 

1. Les entités visées à l’article 2 
donnent la priorité à l’utilisation des 
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données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport.

données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport qu’elles proposent 
elles-mêmes. Les calculs pour les 
éléments de la chaîne de transport sous-
traités peuvent utiliser des données 
secondaires.

Or. en

Amendement 184
Mario Furore, Maria Angela Danzì

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités visées à l’article 2 
donnent la priorité à l’utilisation des 
données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport.

1. Les entités visées à l’article 2, à 
l’exception des PME, utilisent les données 
primaires pour calculer les émissions de 
gaz à effet de serre d’un service de 
transport.

Or. it

Amendement 185
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Un État membre peut prévoir que 
l’utilisation de données primaires est 
obligatoire pour les entités autres que 
celles visées au paragraphe 1 du présent 
article dans le cas de services de transport 
qui commencent et aboutissent sur son 
territoire.

Or. en
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Amendement 186
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les PME sont exemptées de 
l’utilisation obligatoire de données 
primaires, conformément au 
paragraphe 1 du présent article.

Or. en

Amendement 187
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. Les États membres peuvent 
introduire des incitations administratives, 
financières ou opérationnelles pour 
stimuler l’utilisation des données 
primaires et doivent en notifier la nature 
et le calendrier à la Commission.

Or. en

Amendement 188
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’utilisation de données 
secondaires pour le calcul des émissions de 
gaz à effet de serre d’un service de 
transport est autorisée dans les conditions 
suivantes:

2. Lorsqu’une PME choisit d’utiliser 
des données secondaires conformément 
au paragraphe 1, l’utilisation 
exceptionnelle de données secondaires 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 



PE758.158v01-00 36/123 AM\1294689FR.docx

FR

de serre d’un service de transport est 
autorisée dans les conditions suivantes:

Or. en

Amendement 189
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – point -a (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-a) l’entité est en mesure de prouver 
que l’utilisation de données primaires 
n’est pas techniquement possible ou que 
son coût serait prohibitif;

Or. en

Amendement 190
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – point a – sous-point ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) de bases de données et 
d’ensembles de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions de 
gaz à effet de serre exploitées par des 
tiers, conformément à l’article 7;

supprimé

Or. en

Amendement 191
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – point b bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

b bis) les facteurs d’émission de gaz à 
effet de serre par défaut pour les 
émissions tout au long du cycle de vie des 
véhicules sont dérivés de la base de 
données centrale de l’Union sur les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut, visée à l’article 8;

Or. en

Amendement 192
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) les entités visées à l’article 2 ne se 
sont pas vu délivrer de labels 
conformément à l’article 14 du 
règlement (UE) 2023/2405.

Or. en

Amendement 193
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Lorsque des données secondaires 
ou des estimations concernant la distance 
sont nécessaires au dénominateur pour 
établir l’intensité des émissions de gaz à 
effet de serre de l’activité de transport, 
seule la distance orthodromique doit être 
utilisée dans le cadre de la 
méthode EN ISO 14083:2023. Cette 
disposition ne doit en aucun cas nuire à 
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l’utilisation des données primaires et si 
une distance différente, telle que la 
distance réelle, est utilisée au numérateur 
pour le calcul des émissions globales d’un 
service, le même concept doit être utilisé 
au dénominateur. Dans le cas du rail, 
c’est l’entraxe des voies qui est utilisée.

Or. en

Amendement 194
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Lorsqu’une entité visée à 
l’article 2 est un organisateur de services 
de transport, l’organisateur de services de 
transport et le sous-traitant de transport 
sont tous deux habilités à décider de 
calculer les données de sortie de la partie 
sous-traitée de l’opération de transport 
sur la base de données primaires ou 
secondaires, indépendamment de la 
méthode choisie par l’organisateur de 
services de transport pour le calcul de ses 
propres données de sortie.

Or. en

Justification

Dans les cas où les services de transport sont sous-traités, le contractant principal devrait 
être en mesure d’accepter une combinaison de données primaires et secondaires provenant 
des sous-traitants lors de la mesure des émissions de GES d’une opération. Cette stratégie 
devrait être adoptée indépendamment de la méthode choisie par le contractant principal pour 
déclarer les émissions de GES de sa propre flotte. Le contractant principal doit être autorisé 
à additionner les valeurs lors de la communication, quelle que soit la manière dont les 
valeurs ont été calculées (c’est-à-dire sur la base de données primaires ou secondaires).

Amendement 195
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini
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Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Lorsqu’une entité visée à 
l’article 2 est un organisateur de services 
de transport qui décide d’intégrer les 
données relatives aux émissions de gaz à 
effet de serre du sous-traitant dans son 
calcul global d’un service de transport, 
elle doit pouvoir s’appuyer sur les 
données secondaires de ses sous-traitants 
de transport. Cela sera autorisé même si 
l’entité principale a choisi d’utiliser des 
données primaires pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre résultant 
d’un service de transport effectué par 
d’autres sous-traitants de transport ou par 
sa propre flotte.

Or. en

Justification

Dans les cas où les services de transport sont sous-traités, le contractant principal devrait 
être en mesure d’accepter une combinaison de données primaires et secondaires provenant 
des sous-traitants lors de la mesure des émissions de GES d’une opération. Cette stratégie 
devrait être adoptée indépendamment de la méthode choisie par le contractant principal pour 
déclarer les émissions de GES de sa propre flotte. Le contractant principal doit être autorisé 
à additionner les valeurs lors de la communication, quelle que soit la manière dont les 
valeurs ont été calculées (c’est-à-dire sur la base de données primaires ou secondaires).

Amendement 196
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Les fabricants de l’équipement 
d’origine (FEO) accordent aux PME un 
accès adapté aux données générées à bord 
des véhicules, pour autant que cela soit 
pertinent aux fins de la facilitation de la 
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collecte précise de leurs données et de 
leurs calculs ultérieurs.

Or. en

Amendement 197
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 quater. Lorsque les émissions de 
gaz à effet de serre provenant de 
l’électricité consommée par le transport 
peuvent être quantifiées en utilisant la 
méthode fondée sur la localisation et la 
méthode fondée sur le marché en vertu de 
la norme EN ISO 14083:2023, le bouquet 
électrique fondé sur le marché sera 
communiqué. Aux fins de l’établissement 
des bases de données visées à l’article 5, 
paragraphe 2, points a) et b), du présent 
règlement, la méthode fondée sur la 
localisation sera appliquée pour 
l’électricité.

Or. en

Justification

Le volet énergétique de la communication des GES devrait être établi selon une double 
méthode, l’une fondée sur la localisation et le bouquet de production national, et l’autre sur 
le marché, prenant en compte les choix d’une entreprise concernant son fournisseur d’énergie 
ou son produit énergétique. Cela encouragera les entreprises de transport à consommer de 
l’énergie durable.

Amendement 198
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 2 quinquies (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

2 quinquies. En ce qui concerne les 
carburants destinés au transport 
énumérés à l’annexe V de la 
directive (UE) 2018/2001, leurs valeurs 
par défaut pour l’intensité des émissions 
dans la base de données visée à l’article 5, 
paragraphe 2, point a) i), ne sont pas 
inférieures aux valeurs agrégées 
(calculées par rapport au carburant 
fossile de référence) énumérées dans les 
parties A et B de ladite annexe.

Or. en

Justification

Afin de garantir la cohérence et une démarche technologiquement neutre pour tous les 
vecteurs énergétiques, il convient d’attribuer aux biocarburants des valeurs d’émission par 
défaut au moins équivalentes à celles énumérées à l’annexe V de la directive sur les énergies 
renouvelables.

Amendement 199
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 5 bis
Un outil de calcul simplifié de l’Union 

pour les PME
1. Avant le [date d’application du présent 
règlement], la Commission élabore un 
outil de calcul simplifié pour les PME 
(«CountGHG4SMEs») afin de faciliter 
leur comptabilisation des émissions de gaz 
à effet de serre et de simplifier leur 
application du présent règlement. 
2. CountGHG4SME est mis à disposition 
gratuitement et est simple d’utilisation et 
facilement accessible en ligne. Il est 
accompagné de documents d’orientation 
expliquant clairement son 
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fonctionnement, étape par étape. 
3. La Commission veille à ce que 
CountGHG4SMEs encourage l’utilisation 
de données primaires pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre. 

Or. en

Amendement 200
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) i).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour l’environnement 
et tenant compte de l’expertise des parties 
prenantes pertinentes, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) i), dans les 24 mois à compter de 
l’entrée en vigueur du présent règlement. 
Lors de l’établissement de la base de 
données centrale de l’Union sur les 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, 
paragraphe 2, point a) i), la Commission 
et l’Agence européenne pour 
l’environnement établissent un tableau 
distinct pour chaque mode de transport et 
peuvent tenir compte des bases de 
données exploitées par les États membres 
et les tiers qui contiennent des valeurs 
d’intensité d’émission régionales ou 
sectorielles spécialisées.

Or. en

Justification
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Amendement 201
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) i).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) i). Les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions sont conformes 
aux coefficients d’intensité des émissions 
de gaz à effet de serre définis dans la 
norme ISO 14083, en particulier la 
«distance orthodromique» pour la 
définition du calcul de la distance.

Or. en

Justification

Cet amendement clarifie la distance métrique utilisée dans la base de données de l’Union. 
Cette méthode standardisée de calcul de la distance vise à améliorer la comparabilité et à 
réduire les coûts administratifs.

Amendement 202
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) i).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) i), dans les 24 mois à compter de 
l’entrée en vigueur du présent règlement.
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Or. en

Amendement 203
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1
Directive 2023/0266 (COD)
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) i).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) i), dans les 24 mois à compter de 
l’entrée en vigueur du présent règlement.

Or. en

Justification

Les entreprises devraient pouvoir accéder aux données secondaires dès que possible afin de 
garantir une communication continue dès l’entrée en vigueur du présent règlement. À cet 
effet, les bases de données proposées par la Commission devraient dès lors être mises à 
disposition au plus vite, étant donné qu’elles sont un élément clé pour l’utilisation des 
données secondaires conformément à l’article 5, paragraphe 2.

Amendement 204
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, paragraphe 2, 

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit [dans les 18 mois 
suivant l’entrée en vigueur du présent 
règlement] une base de données centrale 
de l’Union contenant les valeurs par défaut 
de l’intensité des émissions visées à 
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point a) i). l’article 5, paragraphe 2, point a) i).

Or. en

Amendement 205
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’Union contenant les 
valeurs par défaut de l’intensité des 
émissions visées à l’article 5, 
paragraphe 2, point a) i).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour l’environnement 
et d’autres organes sectoriels de l’Union, 
établit une base de données centrale de 
l’Union contenant les valeurs par défaut de 
l’intensité des émissions vérifiées 
conformément au présent règlement.

Or. en

Amendement 206
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lors de l’élaboration des valeurs 
par défaut de l’intensité des émissions de 
gaz à effet de serre, la Commission 
n’utilise systématiquement que la 
méthode de la distance orthodromique 
visée à l’article 5, paragraphe 2, point a), 
de la norme EN ISO 14083:2023, ainsi 
que la méthode fondée sur la localisation 
prévue par la norme visée à l’article 4 (la 
«méthode fondée sur la localisation»), et 
veille à ce que ces valeurs par défaut 
soient cohérentes avec le 
règlement (UE) 2021/1119 établissant le 
cadre pour une réduction des émissions 
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nettes de gaz à effet de serre de l’Union 
d’au moins 55 % d’ici à 2030 par rapport 
aux niveaux de 1990 et l’objectif de 
parvenir à la neutralité climatique à 
l’échelle de l’économie au plus tard 
en 2050, ainsi qu’avec d’autres 
dispositions législatives de l’Union 
applicables dans les domaines du climat, 
de l’énergie et des transports. Lorsque les 
émissions de gaz à effet de serre 
provenant de l’électricité consommée par 
le transport peuvent être quantifiées en 
utilisant la méthode fondée sur la 
localisation et la méthode fondée sur le 
marché en vertu de la 
norme EN ISO 14083:2023, le bouquet 
électrique fondé sur le marché sera 
communiqué, pour autant que les 
conditions fixées à l’annexe J de la norme 
précitée soient satisfaites.

Or. en

Amendement 207
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsque les valeurs par défaut de 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre ne sont pas disponibles dans la base 
de données centrale de l’Union, les entités 
peuvent se référer à d’autres bases de 
données nationales qui sont réputées 
avoir été vérifiées, conformément à 
l’article 13, paragraphe 8, ou qui ont été 
vérifiées en vertu d’une autre législation 
de l’Union en vigueur, à condition que 
ces données soient disponibles au même 
niveau d’agrégation que celui imposé par 
le présent règlement.

Or. en
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Justification

Les entités devraient pouvoir se fonder sur d’autres sources contenant des valeurs par défaut 
d’intensité des émissions de gaz à effet de serre dans le cas où les informations ne sont pas 
disponibles dans la base de données centrale de l’Union. Au cours de la période de transition, 
les entités pourraient également trouver cette flexibilité utile dans la mesure où le calendrier 
d’établissement des bases de données de l’Union n’est pas encore défini.

Amendement 208
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)
Directive 2023/0266
Article 6 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsque les valeurs par défaut de 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre ne sont pas disponibles dans la base 
de données centrale de l’Union, les entités 
peuvent utiliser d’autres bases de données 
nationales qui sont réputées avoir été 
vérifiées, conformément à l’article 13, 
paragraphe 8, ou qui ont été vérifiées en 
vertu d’une autre législation de l’Union 
en vigueur, à condition que ces données 
soient disponibles au même niveau 
d’agrégation que celui imposé par le 
présent règlement.

Or. en

Justification

Contrairement à la base de données centrale de l’Union, certaines bases de données 
nationales existent déjà. Il semble donc judicieux que les entités puissent accéder à ces 
données à titre de solution transitoire jusqu’à la mise en place de la base de données centrale 
de l’Union. Dans le meilleur des cas, cette solution transitoire ne durera que 24 mois, car la 
Commission aura alors établi une base de données centrale de l’Union sur les émissions de 
gaz à effet de serre par défaut.

Amendement 209
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout
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Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. Lorsque les valeurs par défaut de 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre ne sont pas disponibles dans la base 
de données centrale de l’Union, les entités 
peuvent se référer à d’autres bases de 
données nationales qui sont réputées 
avoir été vérifiées, conformément à 
l’article 13, paragraphe 8, ou qui ont été 
vérifiées en vertu d’une autre législation 
de l’Union en vigueur, à condition que 
ces données soient disponibles au même 
niveau d’agrégation que celui imposé par 
le présent règlement.

Or. en

Amendement 210
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission assure la 
maintenance, la mise à jour et le 
développement continu de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

2. La Commission assure la 
maintenance, la mise à jour, le 
développement continu et un niveau de 
sécurité approprié de la base de données 
visée au paragraphe 1, en tenant compte de 
l’évolution de l’état de la technique dans le 
secteur des transports et des nouvelles 
approches méthodologiques pour le calcul 
des émissions de gaz à effet de serre. La 
Commission évalue, au moins une fois 
par an, la nécessité d’une mise à jour des 
bases de données. Toute mise à jour des 
valeurs par défaut est rendue publique au 
plus vite. À la suite de cette mise à jour, 
les entités concernées modifient, le cas 
échéant, les données de sortie établies en 
vertu de l’article 9 dans un délai de 
12 mois.
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Or. en

Amendement 211
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission assure la 
maintenance, la mise à jour et le 
développement continu de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

2. La Commission assure un niveau 
approprié de sécurité, de maintenance, de 
mise à jour et de développement continu de 
la base de données visée au paragraphe 1, 
en tenant compte de l’évolution de l’état de 
la technique dans le secteur des transports 
et des nouvelles approches 
méthodologiques pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre. La 
Commission évalue, au moins une fois 
par an, la nécessité d’une mise à jour des 
bases de données. Toute mise à jour des 
valeurs par défaut est rendue publique au 
plus vite. À la suite de cette mise à jour, 
les entités concernées modifient, le cas 
échéant, les données de sortie établies en 
vertu de l’article 9 dans un délai de 
24 mois.

Or. en

Justification

La Commission européenne devrait s’assurer que des mécanismes de cybersécurité sont en 
place pour éviter toute distorsion externe des valeurs par défaut contenues dans la base de 
données centrale de l’Union.

Amendement 212
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission assure la 2. La Commission assure, au moins 
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maintenance, la mise à jour et le 
développement continu de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

une fois par an, la maintenance, la mise à 
jour et le développement continu de la base 
de données visée au paragraphe 1, en 
tenant compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

Or. en

Amendement 213
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission assure la 
maintenance, la mise à jour et le 
développement continu de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

2. La Commission assure, au moins 
une fois par an, la maintenance, la mise à 
jour et le développement continu de la base 
de données visée au paragraphe 1, en 
tenant compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

Or. en

Amendement 214
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission assure la 
maintenance, la mise à jour et le 
développement continu de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 

2. La Commission assure, au moins 
une fois par an, la maintenance, la mise à 
jour et le développement continu de la base 
de données visée au paragraphe 1, en 
tenant compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
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des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

Or. en

Amendement 215
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission assure la 
maintenance, la mise à jour et le 
développement continu de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

2. La Commission assure la 
maintenance, la mise à jour, le 
développement continu et un niveau de 
sécurité approprié de la base de données 
visée au paragraphe 1, en tenant compte de 
l’évolution de l’état de la technique dans le 
secteur des transports et des nouvelles 
approches méthodologiques pour le calcul 
des émissions de gaz à effet de serre.

Or. en

Amendement 216
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement et en tenant compte de 
l’expertise des parties prenantes 
concernées, veille à ce que des contrôles 
de qualité technique des valeurs par 
défaut de l’intensité des émissions de gaz 
à effet de serre soient effectués, de la 
même manière que pour les bases de 
données ou les ensembles de données 
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exploités par des tiers.

Or. en

Justification

   

Amendement 217
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, veille à ce que des 
contrôles de qualité technique des valeurs 
par défaut de l’intensité des émissions de 
gaz à effet de serre soient effectués, de la 
même manière que pour les bases de 
données ou les ensembles de données 
exploités par des tiers.

Or. en

Amendement 218
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions est ouvert au public et gratuit.

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1, la possibilité de 
soumettre des commentaires et la 
consultation ou l’utilisation des valeurs 
par défaut pour l’intensité des émissions 
sont ouverts au public et gratuits.

Or. en
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Amendement 219
Edina Tóth, Andor Deli

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions est ouvert au public et gratuit.

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions est ouvert au public 
gratuitement et dans toutes les langues 
officielles de l’Union.

Or. en

Amendement 220
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions est ouvert au public et gratuit.

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions est facilement accessible, ouvert 
au public et gratuit.

Or. en

Amendement 221
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les valeurs par défaut pour l’intensité des 

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les valeurs par défaut pour l’intensité des 
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émissions est ouvert au public et gratuit. émissions est facilement accessible, ouvert 
au public et gratuit.

Or. en

Justification

La Commission européenne devrait s’efforcer de faciliter l’accès des entités de toute taille à 
la base de données centrale de l’Union.

Amendement 222
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Article 6 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Douze mois après l’établissement 
de la base de données centrale de l’Union, 
la possibilité d’appliquer les critères de 
coupure définis au point 5.2.3 de la 
norme ISO 14083:2023 cesse d’exister.

Or. en

Amendement 223
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 7 – titre

Texte proposé par la Commission Amendement

Bases de données et ensembles de données 
des valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre exploitées 
par des tiers

Données relatives à l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre 
communiquées par des tiers

Or. en

Amendement 224
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Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le développeur d’une base de 
données ou d’un ensemble de données 
visés à l’article 5, paragraphe 2, point a) ii), 
soumet à la Commission une demande de 
vérification de la qualité technique des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre incluses 
dans cette base de données ou cet ensemble 
de données. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, procède à la vérification 
de la qualité technique conformément aux 
exigences énoncées aux articles 4 à 8 du 
présent règlement.

1. Une base de données ou un 
ensemble de données visé à l’article 5, 
paragraphe 2, point a) ii), ne peut être 
utilisé pour obtenir des données 
secondaires que tant que la base de 
données centrale de l’Union visée à 
l’article 5, paragraphe 2, point a) i), n’est 
pas encore opérationnelle. Le développeur 
d’une base de données ou d’un ensemble 
de données visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) ii), soumet à la Commission une 
demande de vérification de la qualité 
technique des valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre incluses dans cette base de données 
ou cet ensemble de données. La 
Commission, avec l’aide de l’Agence 
européenne pour l’environnement, procède 
à la vérification de la qualité technique 
conformément aux exigences énoncées aux 
articles 4 à 8 du présent règlement. La 
vérification de la qualité technique est 
effectuée dans un délai de 12 mois à 
compter de la réception officielle de la 
demande.

Or. en

Amendement 225
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le développeur d’une base de 
données ou d’un ensemble de données 
visés à l’article 5, paragraphe 2, point a) ii), 
soumet à la Commission une demande de 

1. Une base de données ou un 
ensemble de données visé à l’article 5, 
paragraphe 2, point a) ii), ne peut être 
utilisé pour obtenir des données 
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vérification de la qualité technique des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre incluses 
dans cette base de données ou cet ensemble 
de données. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, procède à la vérification 
de la qualité technique conformément aux 
exigences énoncées aux articles 4 à 8 du 
présent règlement.

secondaires que tant que la base de 
données centrale de l’Union visée à 
l’article 5, paragraphe 2, point a) i), n’est 
pas encore opérationnelle. Le développeur 
d’une base de données ou d’un ensemble 
de données visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) ii), soumet à la Commission une 
demande de vérification de la qualité 
technique des valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre incluses dans cette base de données 
ou cet ensemble de données. La 
Commission, avec l’aide de l’Agence 
européenne pour l’environnement, procède 
à la vérification de la qualité technique 
conformément aux exigences énoncées aux 
articles 4 à 8 du présent règlement. La 
vérification de la qualité technique est 
effectuée en temps utile après réception 
officielle de la demande.

Or. en

Justification

Pour éviter que les prestataires de services de transport ne sélectionnent les bases de données 
qui leur sont les plus bénéfiques, l’utilisation de la base de données centrale de l’Union 
deviendra obligatoire pour l’utilisation de données secondaires dès qu’elle sera 
opérationnelle.

Amendement 226
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le développeur d’une base de 
données ou d’un ensemble de données 
visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) ii), soumet à la Commission une 
demande de vérification de la qualité 
technique des valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre incluses dans cette base de données 
ou cet ensemble de données. La 

1. Les tiers peuvent soumettre à la 
Commission des données supplémentaires 
concernant les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre figurant dans la base de données 
conformément à l’article 6. La 
Commission, avec l’aide de l’Agence 
européenne pour l’environnement, procède 
à la vérification de la qualité technique des 
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Commission, avec l’aide de l’Agence 
européenne pour l’environnement, procède 
à la vérification de la qualité technique 
conformément aux exigences énoncées aux 
articles 4 à 8 du présent règlement.

données conformément aux exigences 
énoncées aux articles 4 à 8 du présent 
règlement et peut modifier la base de 
données centrale de l’Union des valeurs 
par défaut pour l’intensité des émissions 
de gaz à effet de serre conformément à 
l’article 6 sur la base de ces données.

Or. en

Amendement 227
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1
Directive 2023/0266
Article 7 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le développeur d’une base de 
données ou d’un ensemble de données 
visés à l’article 5, paragraphe 2, point a) ii), 
soumet à la Commission une demande de 
vérification de la qualité technique des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre incluses 
dans cette base de données ou cet ensemble 
de données. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, procède à la vérification 
de la qualité technique conformément aux 
exigences énoncées aux articles 4 à 8 du 
présent règlement.

1. Le développeur d’une base de 
données ou d’un ensemble de données 
visés à l’article 5, paragraphe 2, point a) ii), 
soumet à la Commission une demande de 
vérification de la qualité technique des 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre incluses 
dans cette base de données ou cet ensemble 
de données. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, procède à la vérification 
de la qualité technique conformément aux 
exigences énoncées aux articles 4 à 8 du 
présent règlement. La vérification de la 
qualité technique est effectuée sans délai 
après réception officielle de la demande.

Or. en

Justification

Afin d’éviter d’éventuelles lacunes dans la communication des droits, il convient d’utiliser le 
plus rapidement possible des données secondaires pour calculer les émissions de gaz à effet 
de serre d’un service de transport. À cette fin, il convient de veiller à ce que les vérifications 
de qualité de la Commission ne constituent pas un goulot d’étranglement.
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Amendement 228
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La vérification de la qualité 
technique des bases de données et des 
ensembles de données relatives aux 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre visée au 
paragraphe 1 comprend une comparaison 
entre les émissions déclarées à l’aide de 
données primaires et les émissions qui 
seraient déclarées à l’aide de la base de 
données ou des valeurs par défaut, pour 
des cas d’utilisation représentatifs 
équivalents. Les bases de données et les 
valeurs par défaut qui conduiraient à 
sous-estimer les émissions résultantes par 
rapport à la déclaration des données 
primaires font l’objet d’une évaluation 
négative dans le cadre de la vérification 
de la qualité technique.

Or. en

Amendement 229
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ne sont utilisés aux fins de 
l’utilisation de données secondaires, 
conformément à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) ii), que les bases de données et les 
ensembles de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions qui 
ont fait l’objet d’une évaluation positive 
dans le cadre de la vérification de la qualité 
technique visée au paragraphe 1.

2. Ne sont utilisés aux fins de 
l’utilisation de données secondaires, 
conformément à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) ii), que les bases de données et les 
ensembles de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions qui 
utilisent la méthode de la distance 
orthodromique pour le calcul de la 
distance prévue par la norme 14083:2023 
et qui ont fait l’objet d’une évaluation 
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positive dans le cadre de la vérification de 
la qualité technique visée au paragraphe 1. 
La Commission publie et tient à jour une 
liste des bases de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions de 
gaz à effet de serre exploitées par des tiers 
qui ont fait l’objet d’une évaluation 
positive. La liste actualisée est accessible 
au public sur un site web spécifique.

Or. en

Amendement 230
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ne sont utilisés aux fins de 
l’utilisation de données secondaires, 
conformément à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) ii), que les bases de données et les 
ensembles de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions qui 
ont fait l’objet d’une évaluation positive 
dans le cadre de la vérification de la qualité 
technique visée au paragraphe 1.

2. Ne sont utilisés aux fins de 
l’utilisation de données secondaires, 
conformément à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) ii), que les bases de données et les 
ensembles de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions qui 
ont fait l’objet d’une évaluation positive 
dans le cadre de la vérification de la qualité 
technique visée au paragraphe 1. La 
Commission publie et tient à jour une liste 
des bases de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions de 
gaz à effet de serre exploitées par des tiers 
qui ont fait l’objet d’une évaluation 
positive. La liste actualisée est accessible 
au public sur un site web spécifique.

Or. en

Justification

La Commission européenne devrait s’efforcer de centraliser la liste des bases de données des 
valeurs par défaut pour l’intensité des émissions de gaz à effet de serre exploitées par des 
tiers qui ont fait l’objet d’une évaluation positive.
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Amendement 231
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Ne sont utilisés aux fins de 
l’utilisation de données secondaires, 
conformément à l’article 5, paragraphe 2, 
point a) ii), que les bases de données et les 
ensembles de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions qui 
ont fait l’objet d’une évaluation positive 
dans le cadre de la vérification de la qualité 
technique visée au paragraphe 1.

2. Ne sont utilisés afin d’accroître la 
précision ou de perfectionner la base de 
données centrale de l’Union sur les 
valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre, 
conformément à l’article 6, que les données 
des valeurs par défaut pour l’intensité des 
émissions qui ont fait l’objet d’une 
évaluation positive dans le cadre de la 
vérification de la qualité technique visée au 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 232
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La vérification de la qualité 
technique est requise au plus tard 24 mois 
après la date d’application du présent 
règlement. Un résultat positif d’une 
vérification de qualité est valable deux ans.

3. Un résultat positif de la vérification 
de qualité conformément à l’article 1 est 
valable deux ans.

Or. en

Amendement 233
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. La vérification de la qualité 
technique est requise au plus tard 24 mois 
après la date d’application du présent 
règlement. Un résultat positif d’une 
vérification de qualité est valable deux ans.

3. La vérification de la qualité 
technique est requise au plus tard 12 mois 
après la date d’application mentionnée au 
paragraphe 1. Un résultat positif d’une 
vérification de qualité est valable deux ans.

Or. en

Amendement 234
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La vérification de la qualité 
technique est requise au plus tard 24 mois 
après la date d’application du présent 
règlement. Un résultat positif d’une 
vérification de qualité est valable deux ans.

3. La vérification de la qualité 
technique est requise au plus tard 12 mois 
après la date d’application du présent 
règlement. Un résultat positif d’une 
vérification de qualité est valable deux ans.

Or. en

Amendement 235
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. La vérification de la qualité 
technique des bases de données et des 
ensembles de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions de 
gaz à effet de serre consiste au minimum 
en une comparaison entre les émissions 
déclarées à l’aide de données primaires et 
les émissions qui seraient déclarées à 
l’aide de la base de données ou des 
valeurs par défaut. Les bases de données 
et les valeurs par défaut qui ne tiennent 
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pas compte des émissions résultantes par 
rapport à la déclaration des données 
primaires sont considérées comme ne 
satisfaisant pas à la vérification de la 
qualité technique. Le type de base de 
données préféré («base de données sur les 
performances des transports référencées 
par les pairs») est fondé sur des données 
primaires régulières collectées dans un 
groupe de pairs avec une différenciation 
sectorielle et géographique, traduites en 
facteurs d’intensité des émissions qui 
peuvent être utilisés par les PME. La 
vérification de la qualité technique doit 
être effectuée régulièrement, mais au 
moins [deux] fois par an.

Or. en

Justification

Il s’agit de clarifier la vérification de la qualité technique. L’amendement propose une «base 
de données sur les performances des transports référencées par les pairs», fondée sur des 
données primaires régulières, donnant un point de référence plus précis pour la comparaison. 
Cet ajout tient compte des limites des valeurs par défaut et des bases de données et propose 
une vérification complète qui s’aligne sur les valeurs d’émission réelles.

Amendement 236
Mohammed Chahim

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. La vérification de la qualité 
technique des bases de données et des 
ensembles de données des valeurs par 
défaut pour l’intensité des émissions de 
gaz à effet de serre, visée au 
paragraphe 1, consiste au minimum en 
une comparaison, dans des cas 
d’utilisation représentatifs équivalents, 
entre les données de sortie dérivées des 
données primaires et les données de sortie 
générées à partir des valeurs par défaut 
contenues dans la base de données ou 
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l’ensemble de données en question. La 
vérification de la qualité technique n’est 
pas considérée comme positive si 
l’utilisation des valeurs par défaut en 
question aboutit à des valeurs de données 
de sortie inférieures, telles qu’exprimées 
conformément à l’article 9, paragraphe 3, 
par rapport aux valeurs de données de 
sortie dérivées des données primaires. Les 
vérifications de la qualité technique sont 
répétées régulièrement.

Or. en

Amendement 237
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou 
utiliser les valeurs par défaut pour 
l’intensité des émissions est ouvert au 
public et gratuit.

Or. en

Amendement 238
Mohammed Chahim

Proposition de règlement
Article 7 – paragraphe 4 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 ter. Lors de l’évaluation des bases de 
données et des ensembles de données visés 
à l’article 5, paragraphe 2, point a) ii), la 
Commission et l’Agence européenne pour 
l’environnement accordent la préférence 
aux bases de données sur les 
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performances des transports qui sont 
référencées par des pairs.

Or. en

Amendement 239
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b). Aux fins du présent règlement, 
les valeurs par défaut du facteur 
d’émission de gaz à effet de serre de 
l’électricité dans la base de données 
centrale de l’Union sont fixées à zéro.

Or. en

Amendement 240
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b), dans les 24 mois à compter de 
l’entrée en vigueur du présent règlement.

Or. en
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Amendement 241
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour l’environnement 
et les autorités environnementales des 
États membres, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

Or. en

Amendement 242
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b), dans les 24 mois à compter de 
l’entrée en vigueur du présent règlement.

Or. en

Amendement 243
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1
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Directive 2023/0266 (COD)
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b), dans les 24 mois à compter de 
l’entrée en vigueur du présent règlement.

Or. en

Justification

Les entreprises devraient pouvoir accéder aux données secondaires dès que possible afin de 
garantir une communication continue dès l’entrée en vigueur du présent règlement. À cet 
effet, les bases de données proposées par la Commission devraient dès lors être mises à 
disposition au plus vite, étant donné qu’elles sont un élément clé pour l’utilisation des 
données secondaires conformément à l’article 5, paragraphe 2.

Amendement 244
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit [dans les 18 mois 
suivant l’entrée en vigueur du présent 
règlement] une base de données centrale 
de l’UE contenant les facteurs d’émission 
de gaz à effet de serre par défaut visés à 
l’article 5, paragraphe 2, point b).

Or. en

Amendement 245
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
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Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour l’environnement 
et d’autres organes sectoriels de l’Union, 
établit une base de données centrale de 
l’UE contenant les facteurs d’émission de 
gaz à effet de serre par défaut vérifiés 
conformément au présent règlement.

Or. en

Amendement 246
Barbara Thaler, Marian-Jean Marinescu, Markus Ferber, Karolin Braunsberger-
Reinhold

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
point b).

1. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, établit une base de 
données centrale de l’UE contenant les 
facteurs d’émission de gaz à effet de serre 
par défaut visés à l’article 5, paragraphe 2, 
points b) et b bis).

Or. en

Amendement 247
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lors de l’élaboration des facteurs 
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par défaut pour l’intensité des émissions 
de gaz à effet de serre, la Commission 
applique la stratégie fondée sur la 
localisation et veille à ce que ces facteurs 
par défaut soient cohérents avec le 
règlement (UE) 2021/1119 établissant le 
cadre pour une réduction des émissions 
nettes de gaz à effet de serre de l’Union 
d’au moins 55 % d’ici à 2030 par rapport 
aux niveaux de 1990 et l’objectif de 
parvenir à la neutralité climatique à 
l’échelle de l’économie au plus tard 
en 2050, ainsi qu’avec d’autres 
dispositions législatives de l’Union 
applicables dans les domaines du climat, 
de l’énergie et des transports. Lorsque les 
émissions de gaz à effet de serre 
provenant de l’électricité consommée par 
le transport peuvent être quantifiées en 
utilisant la méthode fondée sur la 
localisation et la méthode fondée sur le 
marché en vertu de la 
norme ISO 14083:2023, le bouquet 
électrique fondé sur le marché sera 
communiqué, pour autant que les 
conditions fixées à l’annexe J de la norme 
précitée soient satisfaites.

Or. en

Amendement 248
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsque les facteurs par défaut de 
l’intensité des émissions de gaz à effet de 
serre ne sont pas disponibles dans la base 
de données centrale de l’Union, les entités 
peuvent se référer à d’autres bases de 
données nationales qui sont réputées 
avoir été vérifiées, conformément à 
l’article 13, paragraphe 8, ou qui ont été 
vérifiées en vertu d’une autre législation 
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de l’Union en vigueur, à condition que 
ces données soient disponibles au même 
niveau d’agrégation que celui imposé par 
le présent règlement.

Or. en

Justification

Les entités devraient pouvoir se fonder sur d’autres sources contenant des facteurs par défaut 
pour l’intensité des émissions de gaz à effet de serre dans le cas où les informations ne sont 
pas disponibles dans la base de données centrale de l’Union. Au cours de la période de 
transition, les entités pourraient également trouver cette flexibilité utile dans la mesure où le 
calendrier d’établissement des bases de données de l’Union n’est pas encore défini.

Amendement 249
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Lorsque les facteurs par défaut 
pour l’intensité des émissions de gaz à 
effet de serre ne sont pas disponibles dans 
la base de données centrale de l’Union, 
les entités peuvent utiliser d’autres bases 
de données nationales qui sont réputées 
avoir été vérifiées, conformément à 
l’article 13, paragraphe 8, ou qui ont été 
vérifiées en vertu d’une autre législation 
de l’Union en vigueur, à condition que 
ces données soient disponibles au même 
niveau d’agrégation que celui imposé par 
le présent règlement.

Or. en

Justification

Contrairement à la base de données centrale de l’Union, certaines bases de données 
nationales existent déjà. Il semble donc judicieux que les entités puissent accéder à ces 
données à titre de solution transitoire jusqu’à la mise en place de la base de données centrale 
de l’Union. Dans le meilleur des cas, cette solution transitoire ne durera que 24 mois, car la 
Commission aura alors établi une base de données centrale de l’Union sur les émissions de 
gaz à effet de serre par défaut.
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Amendement 250
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. Lorsque les facteurs par défaut 
pour l’intensité des émissions de gaz à 
effet de serre ne sont pas disponibles dans 
la base de données centrale de l’Union, 
les entités peuvent se référer à d’autres 
bases de données nationales qui sont 
réputées avoir été vérifiées, conformément 
à l’article 13, paragraphe 8, ou qui ont été 
vérifiées en vertu d’une autre législation 
de l’Union en vigueur, à condition que 
ces données soient disponibles au même 
niveau d’agrégation que celui imposé par 
le présent règlement.

Or. en

Amendement 251
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure la maintenance, la 
mise à jour et le développement continu de 
la base de données visée au paragraphe 1, 
en tenant compte de l’évolution de l’état de 
la technique dans le secteur des transports 
et des nouvelles approches 
méthodologiques pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre.

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure un niveau 
approprié de sécurité, de maintenance, de 
mise à jour et de développement continu de 
la base de données visée au paragraphe 1, 
en tenant compte de l’évolution de l’état de 
la technique dans le secteur des transports 
et des nouvelles approches 
méthodologiques pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre. La 
Commission évalue régulièrement la 
nécessité d’une mise à jour de la base de 
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données. Toute mise à jour des valeurs 
par défaut est rendue publique au plus 
vite. À la suite de cette mise à jour, les 
entités concernées modifient, le cas 
échéant, les données de sortie établies en 
vertu de l’article 9 dans un délai de 
24 mois.

Or. en

Justification

La Commission européenne devrait s’assurer que des mécanismes de cybersécurité sont en 
place pour éviter toute distorsion externe des valeurs par défaut contenues dans la base de 
données centrale de l’Union.

Amendement 252
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure la maintenance, la 
mise à jour et le développement continu de 
la base de données visée au paragraphe 1, 
en tenant compte de l’évolution de l’état de 
la technique dans le secteur des transports 
et des nouvelles approches 
méthodologiques pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre.

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure la maintenance, la 
mise à jour, le développement continu et 
un niveau approprié de sécurité de la base 
de données visée au paragraphe 1, en 
tenant compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre. La Commission évalue 
régulièrement la nécessité d’une mise à 
jour de la base de données. Toute mise à 
jour des valeurs par défaut est rendue 
publique au plus vite. À la suite de cette 
mise à jour, les entités concernées 
modifient, le cas échéant, les données de 
sortie établies en vertu de l’article 9 dans 
un délai de 24 mois.

Or. en
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Amendement 253
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure la maintenance, la 
mise à jour et le développement continu de 
la base de données visée au paragraphe 1, 
en tenant compte de l’évolution de l’état de 
la technique dans le secteur des transports 
et des nouvelles approches 
méthodologiques pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre.

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour l’environnement 
et d’autres organes sectoriels de l’Union, 
assure la maintenance, la mise à jour, le 
développement continu et un niveau 
approprié de sécurité de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

Or. en

Amendement 254
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure la maintenance, la 
mise à jour et le développement continu de 
la base de données visée au paragraphe 1, 
en tenant compte de l’évolution de l’état de 
la technique dans le secteur des transports 
et des nouvelles approches 
méthodologiques pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre.

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure au moins une fois 
par an la maintenance, la mise à jour et le 
développement continu de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

Or. en



AM\1294689FR.docx 73/123 PE758.158v01-00

FR

Amendement 255
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure la maintenance, la 
mise à jour et le développement continu de 
la base de données visée au paragraphe 1, 
en tenant compte de l’évolution de l’état de 
la technique dans le secteur des transports 
et des nouvelles approches 
méthodologiques pour le calcul des 
émissions de gaz à effet de serre.

2. La Commission, avec l’aide de 
l’Agence européenne pour 
l’environnement, assure au moins une fois 
par an la maintenance, la mise à jour et le 
développement continu de la base de 
données visée au paragraphe 1, en tenant 
compte de l’évolution de l’état de la 
technique dans le secteur des transports et 
des nouvelles approches méthodologiques 
pour le calcul des émissions de gaz à effet 
de serre.

Or. en

Amendement 256
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est ouvert au public et 
gratuit.

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est ouvert au public, 
simple et gratuit, et elle est disponible dans 
un format facile à lire. 

Or. en

Amendement 257
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est ouvert au public et 
gratuit.

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1, la possibilité de 
soumettre des commentaires et la 
consultation ou l’utilisation des facteurs 
d’émission de gaz à effet de serre par 
défaut est ouvert au public et gratuit.

Or. en

Amendement 258
Edina Tóth, Andor Deli

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est ouvert au public et 
gratuit.

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est ouvert au public et 
gratuit, dans toutes les langues officielles 
de l’Union.

Or. en

Amendement 259
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est ouvert au public et 
gratuit.

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est facilement accessible, 
ouvert au public et gratuit.

Or. en
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Amendement 260
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 8 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est ouvert au public et 
gratuit.

3. L’accès à la base de données visée 
au paragraphe 1 pour consulter ou utiliser 
les facteurs d’émission de gaz à effet de 
serre par défaut est facilement accessible, 
ouvert au public et gratuit.

Or. en

Justification

La Commission européenne devrait s’efforcer de faciliter l’accès des entités de toute taille à 
la base de données centrale de l’Union.

Amendement 261
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les données de sortie sont établies 
à l’aide de la méthode de référence et des 
données d’entrée conformément aux 
articles 4 à 8 du présent règlement.

1. Les données de sortie sont établies 
à l’aide de la méthode de référence et des 
données d’entrée conformément aux 
articles 4 à 8 du présent règlement, sauf 
pour les entités visées à l’article 2 qui ont 
reçu des labels conformément à 
l’article 14 du 
règlement (UE) nº 2023/2405 et qui 
peuvent utiliser les données de sortie 
établies dans le cadre du système de labels 
aux fins du présent règlement.

Or. en

Amendement 262
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Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les services numériques de 
mobilité multimodale indiquent les gaz à 
effet de serre émis par les modes de 
transport utilisés pour chaque itinéraire 
proposé aux utilisateurs. Ils mettent en 
évidence les propositions d’itinéraires 
ayant l’incidence la plus faible en matière 
d’émissions de gaz à effet de serre.

Or. en

Amendement 263
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les données de sortie peuvent être 
établies à l’aide d’outils de calcul. Les 
outils de calcul externes sont conformes 
aux exigences énoncées à l’article 11.

2. Les données de sortie peuvent être 
établies à l’aide d’outils de calcul. Au plus 
tard [12 mois après l’entrée en vigueur du 
présent règlement], la Commission 
élabore un outil de calcul accessible au 
public et gratuit, conformément à 
l’article 11. Les outils de calcul externes 
sont conformes aux exigences énoncées à 
l’article 11.

Or. en

Amendement 264
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les données de sortie peuvent être 
établies à l’aide d’outils de calcul. Les 
outils de calcul externes sont conformes 
aux exigences énoncées à l’article 11.

2. Les données de sortie peuvent être 
établies à l’aide d’outils de calcul. Au plus 
tard [24 mois après l’entrée en vigueur], 
la Commission propose gratuitement un 
outil de calcul conformément à 
l’article 11. Les outils de calcul externes 
sont conformes aux exigences énoncées à 
l’article 11.

Or. en

Justification

Afin d’encourager l’adoption de cette méthode comptable volontaire, la Commission, qui a 
acquis une expertise suffisante dans le cadre du processus d’établissement des bases de 
données principales et centrales, met à la disposition du public un outil de calcul 
conformément au présent règlement.

Amendement 265
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. La Commission adopte, au plus 
tard le [OP: veuillez insérer la date = le 
premier jour du mois suivant une période 
de 12 mois après la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement], un acte 
d’exécution en conformité avec 
l’article 17 afin de compléter le présent 
règlement en établissant un outil de calcul 
pour les données de sortie qui sera 
accessible au public et gratuit.

Or. en

Amendement 266
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
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Article 9 – paragraphe 2 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 ter. Les entités visées à l’article 2 ne 
réduisent pas le volume des émissions de 
gaz à effet de serre des données de sortie 
en utilisant des unités d’absorption de 
carbone.

Or. en

Amendement 267
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les données de sortie comprennent 
au minimum la masse totale d’équivalent 
dioxyde de carbone (CO2e) par service de 
transport et, pour un type de service de 
transport donné, au moins l’un des 
indicateurs suivants:

3. Les données de sortie comprennent 
la masse totale d’équivalent dioxyde de 
carbone (CO2e) par service de transport et, 
pour un type de service de transport donné, 
au moins l’un des indicateurs suivants:

Or. en

Amendement 268
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Les données de sortie comprennent 
au minimum la masse totale d’équivalent 
dioxyde de carbone (CO2e) par service de 
transport et, pour un type de service de 
transport donné, au moins l’un des 
indicateurs suivants:

3. Les données de sortie comprennent 
la masse totale d’équivalent dioxyde de 
carbone (CO2e) par service de transport et, 
pour un type de service de transport donné, 
au moins l’un des indicateurs suivants:

Or. en
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Justification

Des règles uniformes sur le contenu des données de sortie amélioreront la comparabilité des 
données pour les entreprises et les consommateurs.

Amendement 269
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre du puits 
à la roue calculées conformément au 
règlement [référence au présent règlement] 
du Parlement européen et du Conseil», au 
moins dans l’une des langues officielles de 
l’UE et, si possible, dans une langue 
officielle d’un État membre sur le territoire 
duquel le service est fourni.

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre du puits 
à la roue calculées conformément au 
règlement [référence au présent règlement] 
de l’Union», au moins dans l’une des 
langues officielles de l’UE et, si possible, 
dans une langue officielle d’un État 
membre sur le territoire duquel le service 
est fourni. Les entités concernées peuvent 
également inclure dans cette 
communication des informations sur la 
part en pourcentage de toute opération de 
transport effectuée à l’aide de véhicules à 
émissions nulles, pour autant que cette 
part ait été vérifiée conformément aux 
articles 12 et 13. Toute allégation 
commerciale faite sur la base des données 
de sortie communiquées doit être 
pleinement conforme à la 
directive (UE) (…)/(…) relative à la 
justification et à la communication des 
allégations environnementales explicites 
(directive sur les allégations écologiques) 
ainsi qu’à la directive (…)/(…) modifiant 
les directives 2005/29/CE et 2011/83/UE 
pour donner aux consommateurs les 
moyens d’agir en faveur de la transition 
écologique grâce à une meilleure 
protection contre les pratiques déloyales et 
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à de meilleures informations.

Or. en

Justification

Étant donné la nécessité d’accélérer le déploiement des véhicules à émission nulle, les entités 
concernées devraient être en mesure de communiquer de manière visible les investissements 
réalisés dans ce domaine. En outre, en ce qui concerne la communication des données de 
sortie, il est essentiel d’établir un lien étroit avec la directive sur les allégations écologiques 
et la directive visant à donner aux consommateurs les moyens d’agir en faveur de la 
transition écologique afin d’assurer une transparence maximale pour le consommateur.

Amendement 270
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre du puits 
à la roue calculées conformément au 
règlement [référence au présent règlement] 
du Parlement européen et du Conseil», au 
moins dans l’une des langues officielles de 
l’UE et, si possible, dans une langue 
officielle d’un État membre sur le territoire 
duquel le service est fourni.

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre du puits 
à la roue calculées conformément au 
règlement [référence au présent règlement] 
du Parlement européen et du Conseil», au 
moins dans l’une des langues officielles de 
l’UE et, si possible, dans une langue 
officielle d’un État membre sur le territoire 
duquel le service est fourni. Les entités 
concernées incluent également dans cette 
communication des informations sur la 
part de l’opération de transport de leurs 
services de transport totaux effectuée à 
l’aide de véhicules à émissions nulles,

Or. en

Amendement 271
Nicola Danti
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Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre du puits 
à la roue calculées conformément au 
règlement [référence au présent règlement] 
du Parlement européen et du Conseil», au 
moins dans l’une des langues officielles de 
l’UE et, si possible, dans une langue 
officielle d’un État membre sur le territoire 
duquel le service est fourni.

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë, avant la 
prestation d’un service de transport, sauf 
dans des circonstances dûment justifiées. 
Lorsque les entités concernées 
communiquent des données de sortie, elles 
incluent dans la communication la mention 
suivante: «Émissions de gaz à effet de serre 
du puits à la roue calculées conformément 
au règlement [référence au présent 
règlement] du Parlement européen et du 
Conseil», au moins dans l’une des langues 
officielles de l’UE et, si possible, dans une 
langue officielle d’un État membre sur le 
territoire duquel le service est fourni.

Or. en

Amendement 272
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre du puits 
à la roue calculées conformément au 
règlement [référence au présent règlement] 
du Parlement européen et du Conseil», au 
moins dans l’une des langues officielles de 
l’UE et, si possible, dans une langue 
officielle d’un État membre sur le territoire 
duquel le service est fourni.

1. Les entités concernées 
communiquent volontairement les données 
de sortie de manière claire et non ambiguë. 
Lorsque les entités concernées 
communiquent des données de sortie, elles 
incluent dans la communication la mention 
suivante: «Émissions de gaz à effet de serre 
du puits à la roue calculées conformément 
au règlement [référence au présent 
règlement] du Parlement européen et du 
Conseil», au moins dans l’une des langues 
officielles de l’UE et, si possible, dans une 
langue officielle d’un État membre sur le 
territoire duquel le service est fourni.
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Or. en

Amendement 273
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre du puits 
à la roue calculées conformément au 
règlement [référence au présent règlement] 
du Parlement européen et du Conseil», au 
moins dans l’une des langues officielles de 
l’UE et, si possible, dans une langue 
officielle d’un État membre sur le territoire 
duquel le service est fourni.

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre tout au 
long du cycle de vie calculées 
conformément au règlement [référence au 
présent règlement] du Parlement européen 
et du Conseil», au moins dans l’une des 
langues officielles de l’UE et, si possible, 
dans une langue officielle d’un État 
membre sur le territoire duquel le service 
est fourni.

Or. en

Amendement 274
Edina Tóth, Andor Deli

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre du puits 
à la roue calculées conformément au 

1. Les entités concernées 
communiquent les données de sortie de 
manière claire et non ambiguë. Lorsque les 
entités concernées communiquent des 
données de sortie, elles incluent dans la 
communication la mention suivante: 
«Émissions de gaz à effet de serre 
calculées conformément au règlement 
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règlement [référence au présent règlement] 
du Parlement européen et du Conseil», au 
moins dans l’une des langues officielles de 
l’UE et, si possible, dans une langue 
officielle d’un État membre sur le territoire 
duquel le service est fourni.

[référence au présent règlement] du 
Parlement européen et du Conseil», au 
moins dans l’une des langues officielles de 
l’UE et, si possible, dans une langue 
officielle d’un État membre sur le territoire 
duquel le service est fourni.

Or. en

Amendement 275
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les entités concernées affichent 
les données de sortie relatives aux 
émissions estimées d’un service de 
transport sur la base des données 
calculées précédemment pour des services 
équivalents avant l’achat du service ou la 
conclusion du contrat. Les émissions 
estimées sont divulguées conformément 
aux dispositions de l’article 9, 
paragraphe 3. Les entités concernées 
divulguent les données de sortie relatives 
aux opérations réelles dans les 31 jours 
suivant l’achèvement des services.

Or. en

Amendement 276
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. La Commission adopte, au plus 
tard le [OP: veuillez insérer la date = le 
premier jour du mois suivant une période 
de deux mois après la date d’entrée en 
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vigueur du présent règlement], un acte 
d’exécution en conformité avec 
l’article 17 afin d’établir des règles claires 
et le format de divulgation des données de 
sortie pour les entités concernées 
conformément au paragraphe 1.

Or. en

Amendement 277
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Les entités concernées qui 
proposent des services de transport de 
passagers divulguent les données de sortie 
avant la prestation du service de 
transport.

Or. en

Amendement 278
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 ter. Les entités concernées divulguent, 
le cas échéant, la part des services de 
transport routier exploités avec des 
véhicules à émission nulle tels que définis 
dans le règlement (UE) 2019/631 
établissant des normes de performance en 
matière d’émissions de CO2 pour les 
voitures particulières neuves et pour les 
véhicules utilitaires légers neufs et dans le 
règlement (UE) 2019/1242 établissant des 
normes de performance en matière 
d’émissions de CO2 pour les véhicules 
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utilitaires lourds neufs.

Or. en

Amendement 279
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Lorsque les données de sortie sont 
obtenues et communiquées par un 
intermédiaire de données sur la base 
d’arrangements distincts, les règles 
énoncées au paragraphe 1 et à l’article 9, 
paragraphe 3, s’appliquent. Lorsqu’il 
communique des données de sortie, 
l’intermédiaire de données inclut une 
référence à la source de ces données.

2. Lorsque les données de sortie sont 
obtenues par un intermédiaire de données 
sur la base d’arrangements distincts, les 
règles énoncées aux paragraphes 1 et 1 bis 
et à l’article 9, paragraphe 3, s’appliquent. 
Lorsqu’il communique des données de 
sortie, l’intermédiaire de données inclut 
une référence à la source de ces données. 
Les intermédiaires de données qui 
permettent la prestation de services de 
transport et qui ont la responsabilité de 
contribuer à la transparence et à une 
communication appropriée sur les 
émissions liées au transport sont, entre 
autres, les vendeurs de billets ou les 
moteurs de recherche de billets, les 
vendeurs de véhicules, les fabricants 
d’équipements d’origine, les services de 
navigation numérique et de planification 
d’itinéraires, ainsi que les centres de 
ravitaillement en carburant ou de 
recharge et leurs entreprises associées.

Or. en

Amendement 280
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement
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2. Lorsque les données de sortie sont 
obtenues et communiquées par un 
intermédiaire de données sur la base 
d’arrangements distincts, les règles 
énoncées au paragraphe 1 et à l’article 9, 
paragraphe 3, s’appliquent. Lorsqu’il 
communique des données de sortie, 
l’intermédiaire de données inclut une 
référence à la source de ces données.

2. Lorsque les données de sortie sont 
obtenues et communiquées par un 
intermédiaire de données sur la base 
d’arrangements distincts, les règles 
énoncées aux paragraphes 1 et 1 bis, et à 
l’article 9, paragraphes 2 ter et 3, 
s’appliquent. Lorsqu’il communique des 
données de sortie, l’intermédiaire de 
données inclut une référence à la source de 
ces données.

Or. en

Amendement 281
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les données de sortie sont 
divulguées aux intermédiaires relevant du 
champ d’application du [règlement relatif 
aux services numériques de mobilité 
multimodale], qui intègrent les 
informations de manière visible dans 
chaque résultat de recherche et incluent 
le classement des émissions comme option 
de tri par défaut, l’option la plus 
respectueuse de l’environnement étant 
affichée en premier, ainsi qu’une 
comparaison aisée entre différents choix 
modaux, y compris l’utilisation de 
véhicules privés et, le cas échéant, de 
bicyclettes, avant la conclusion de toute 
obligation contractuelle.

Or. en

Amendement 282
Caroline Nagtegaal

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsque des données primaires sont 
utilisées au sens de l’article 5, 
paragraphe 1, les entités concernées sont 
habilitées à communiquer ce fait à tout 
tiers si l’utilisation des données primaires a 
été vérifiée conformément aux articles 12 
et 13.

3. Lorsque des données primaires 
détaillées ou des données primaires 
agrégées sont utilisées au sens de 
l’article 5, paragraphe 1, les entités 
concernées sont habilitées à communiquer 
ce fait à tout tiers si l’utilisation des 
données primaires détaillées ou des 
données primaires agrégées a été vérifiée 
conformément aux articles 12 et 13.

Or. en

Amendement 283
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lorsque des données primaires sont 
utilisées au sens de l’article 5, 
paragraphe 1, les entités concernées sont 
habilitées à communiquer ce fait à tout 
tiers si l’utilisation des données primaires a 
été vérifiée conformément aux articles 12 
et 13.

3. Lorsque des données primaires 
détaillées ou agrégées sont utilisées au 
sens de l’article 5, paragraphe 1, les entités 
concernées sont habilitées à communiquer 
ce fait à tout tiers si l’utilisation des 
données primaires détaillées ou des 
données primaires agrégées a été vérifiée 
conformément aux articles 12 et 13.

Or. en

Amendement 284
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La part des données primaires 
utilisées pour les calculs est affichée de 
manière visible dans les informations par 
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défaut, à côté des données de sortie, y 
compris la part respective des données 
primaires détaillées et agrégées et, le cas 
échéant, la désagrégation par élément de 
la chaîne de transport.

Or. en

Amendement 285
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) ils sont mis à disposition, à la 
demande d’une autorité compétente ou 
d’un autre tiers, dans la mesure où des 
arrangements juridiques ou contractuels 
distincts s’appliquent;

supprimé

Or. en

Amendement 286
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) ils sont mis à disposition, à la 
demande d’une autorité compétente ou 
d’un autre tiers, dans la mesure où des 
arrangements juridiques ou contractuels 
distincts s’appliquent;

b) ils sont mis à disposition, à la 
demande d’une autorité compétente, 
conformément aux règles établies dans 
l’acte délégué, visé à l’article 13, 
paragraphe 9, ou d’un autre tiers, dans la 
mesure où des arrangements juridiques ou 
contractuels distincts s’appliquent;

Or. en

Justification

Les organismes d’évaluation de la conformité devraient être autorisés à demander les 
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données de sortie conformément aux actes d’exécution fixant les modalités de vérification des 
données de sortie et des preuves de conformité correspondantes. Les données de sortie 
doivent être mises à disposition annuellement ou lors d’un contrôle aléatoire, et non après 
chaque opération.

Amendement 287
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les données de sortie et les 
éléments de preuve visés au paragraphe 5 
sont établis de manière claire et non 
équivoque, au moins dans l’une des 
langues officielles de l’Union. Dans la 
mesure du possible, ils sont mis à 
disposition sous la forme d’un lien internet, 
d’un code QR ou d’une solution 
équivalente.

5. Les données de sortie et les 
éléments de preuve visés au paragraphe 5 
sont établis de manière claire et non 
équivoque, au moins dans l’une des 
langues officielles de l’Union. Dans la 
mesure du possible, ils sont mis à 
disposition de manière harmonisée et 
simple, sous la forme d’un lien internet, 
d’un code QR ou d’une solution 
équivalente, permettant l’interopérabilité 
des données de sortie et des éléments de 
preuve entre les différents prestataires de 
services de transport.

Or. en

Amendement 288
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les données de sortie et les 
éléments de preuve visés au paragraphe 5 
sont établis de manière claire et non 
équivoque, au moins dans l’une des 
langues officielles de l’Union. Dans la 
mesure du possible, ils sont mis à 
disposition sous la forme d’un lien internet, 
d’un code QR ou d’une solution 

5. Les données de sortie et les 
éléments de preuve visés au paragraphe 5 
sont établis de manière claire et non 
équivoque, au moins dans l’une des 
langues officielles de l’Union. Ils sont mis 
à disposition sous la forme d’un 
lien internet, d’un code QR ou d’une 
solution équivalente, permettant 



PE758.158v01-00 90/123 AM\1294689FR.docx

FR

équivalente. l’interopérabilité des données de sortie et 
des éléments de preuve entre les différents 
prestataires de services de transport.

Or. en

Amendement 289
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les données de sortie et les 
éléments de preuve visés au paragraphe 5 
sont établis de manière claire et non 
équivoque, au moins dans l’une des 
langues officielles de l’Union. Dans la 
mesure du possible, ils sont mis à 
disposition sous la forme d’un lien internet, 
d’un code QR ou d’une solution 
équivalente.

5. Les données de sortie et les 
éléments de preuve visés au paragraphe 4 
sont établis de manière claire et non 
équivoque, au moins dans l’une des 
langues officielles de l’Union. Ils sont mis 
à disposition sous la forme d’un 
lien internet, d’un code QR ou d’une 
solution équivalente et dans le portail 
conformément au paragraphe 7 bis.

Or. en

Amendement 290
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Les données de sortie et les 
éléments de preuve visés au paragraphe 5 
sont établis de manière claire et non 
équivoque, au moins dans l’une des 
langues officielles de l’Union. Dans la 
mesure du possible, ils sont mis à 
disposition sous la forme d’un lien internet, 
d’un code QR ou d’une solution 
équivalente.

5. Les éléments de preuve visés au 
paragraphe 4 sont établis de manière claire 
et non équivoque, au moins dans l’une des 
langues officielles de l’Union. Dans la 
mesure du possible, ils sont mis à 
disposition sous la forme d’un lien internet, 
d’un code QR ou d’une solution 
équivalente.
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Or. en

Amendement 291
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Toute allégation commerciale faite 
sur la base des données de sortie 
communiquées doit être pleinement 
conforme à la directive (UE) (…)/(…) 
relative à la justification et à la 
communication des allégations 
environnementales explicites (directive 
sur les allégations écologiques) ainsi qu’à 
la directive (…)/(…) modifiant les 
directives 2005/29/CE et 2011/83/UE pour 
donner aux consommateurs les moyens 
d’agir en faveur de la transition 
écologique grâce à une meilleure 
protection contre les pratiques déloyales et 
à de meilleures informations.

Or. en

Amendement 292
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Tout destinataire des données de 
sortie et des éléments de preuves visés au 
paragraphe 5 prend des mesures pour 
garantir la confidentialité des données 
commerciales pertinentes qui sont traitées 
et communiquées conformément au présent 
règlement, et veille à ce que ces données ne 
puissent être consultées, traitées et 
divulguées que lorsque cela est autorisé.

7. Tout destinataire des données de 
sortie et des éléments de preuves visés au 
paragraphe 5 prend des mesures pour 
garantir la confidentialité des données 
commerciales sensibles qui sont traitées et 
communiquées conformément au présent 
règlement, et veille à ce que ces données ne 
puissent être consultées, traitées et 
divulguées que lorsque cela est autorisé.
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Or. en

Amendement 293
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. Tout destinataire des données de 
sortie et des éléments de preuves visés au 
paragraphe 5 prend des mesures pour 
garantir la confidentialité des données 
commerciales pertinentes qui sont traitées 
et communiquées conformément au présent 
règlement, et veille à ce que ces données ne 
puissent être consultées, traitées et 
divulguées que lorsque cela est autorisé.

7. Tout destinataire des données de 
sortie et des éléments de preuves visés au 
paragraphe 4 prend des mesures pour 
garantir la confidentialité des données 
commerciales pertinentes qui sont traitées 
et communiquées conformément au présent 
règlement, et veille à ce que ces données ne 
puissent être consultées, traitées et 
divulguées que lorsque cela est autorisé.

Or. en

Amendement 294
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Au plus tard le [OP: veuillez 
insérer la date = le premier jour du mois 
suivant 12 mois après la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement], la 
Commission met en place un 
portail internet librement accessible qui 
permet aux utilisateurs de consulter les 
informations les plus récentes sur les 
données de sortie communiquées par les 
entités concernées par le présent 
règlement, y compris la part des 
opérations de transport effectuées par des 
véhicules à taux d’émission nulle dans le 
total des services de transport des entités. 
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Le portail doit permettre de comparer des 
entités dans des lieux géographiquement 
spécifiés et d’effectuer des recherches et 
des téléchargements sur la base de 
requêtes.
La Commission et les États membres 
mettent activement en valeur le portail 
auprès de ses utilisateurs potentiels.

Or. en

Amendement 295
Angel Dzhambazki

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 bis. Le cas échéant, le prestataire de 
services de transport sera autorisé à 
compenser les émissions de gaz à effet de 
serre par des mesures telles que des 
systèmes de compensation des émissions 
de carbone et/ou le captage et le stockage 
du carbone dans l’air direct.

Or. en

Amendement 296
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 7 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

7 ter. Au plus tard le [OP, veuillez 
insérer la date = le premier jour du mois 
suivant 6 mois après la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement], la 
Commission adopte un acte délégué 
conformément à l’article 16, afin de 
compléter le présent règlement en 
établissant un système de communication 
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par code couleur pour les émissions de 
gaz à effet de serre des services de 
transport, qui permet de comparer les 
émissions entre les entités conformément 
à l’article 2 et les différents modes de 
services de transport conformément au 
présent règlement. Le système de 
communication est utilisé pour visualiser 
les niveaux d’émission des données de 
sortie conformément au portail visé au 
paragraphe 7 bis.
Le système de communication visé au 
premier alinéa est réexaminé 
régulièrement.

Or. en

Amendement 297
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les outils de calcul utilisés en 
interne par une entité pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport sont également 
alignés sur les obligations prévues par la 
méthode de référence visée à l’article 4, 
paragraphe 1.

Or. en

Justification

Les outils de calcul externes doivent faire l’objet d’un contrôle de conformité, une évaluation 
positive donnant lieu à un certificat de conformité valable deux ans. Les outils de calcul 
utilisés par les entités en interne ne requièrent aucune forme de certification. La transparence 
doit donc être encouragée dans la mesure du possible pour permettre une comparaison égale 
entre les différents modes de transport.

Amendement 298
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout
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Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les outils de calcul utilisés en 
interne par une entité pour calculer les 
émissions de gaz à effet de serre d’un 
service de transport sont également 
alignés sur les obligations prévues par la 
méthode de référence visée à l’article 4, 
paragraphe 1.

Or. en

Amendement 299
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La Commission publie sur son 
site web officiel la liste de tous les outils 
de calcul certifiés conformément aux 
paragraphes 1 et 2.

5. La Commission publie sur son 
site web officiel une liste facilement 
accessible de tous les outils de calcul 
certifiés conformément aux paragraphes 1 
et 2, ainsi que les liens vers les sites web 
visés au paragraphe 3.

Or. en

Amendement 300
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 11 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. La Commission publie sur son 
site web officiel la liste de tous les outils 
de calcul certifiés conformément aux 
paragraphes 1 et 2.

5. La Commission publie sur son 
site web officiel une liste facilement 
accessible de tous les outils de calcul 
certifiés conformément aux paragraphes 1 
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et 2.

Or. en

Justification

Une fois que les outils de calcul externes auront été alignés sur la méthode commune de 
l’Union, les entités de toute taille, y compris les petites et moyennes entreprises (PME), 
devraient être en mesure d’y accéder et de les utiliser.

Amendement 301
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les données de sortie visées à 
l’article 9 sont soumises à la vérification de 
leur conformité aux exigences énoncées 
aux articles 4 à 9 du présent règlement.

1. Les données de sortie visées à 
l’article 9 sont soumises à la vérification de 
leur conformité aux exigences énoncées 
aux articles 4 à 9 du présent règlement. La 
vérification est effectuée au moins 
une fois par an et conformément aux 
actes délégués visés à l’article 13, 
paragraphe 9.

Or. en

Justification

Afin de garantir la cohérence avec la législation pertinente de l’Union, telle que le 
règlement (UE) 2015/757 et la directive 2003/87/CE, la vérification est effectuée au moins 
une fois par an.

Amendement 302
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les données de sortie visées à 
l’article 9 sont soumises à la vérification de 

1. Les données de sortie visées à 
l’article 9 sont soumises à la vérification de 
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leur conformité aux exigences énoncées 
aux articles 4 à 9 du présent règlement.

leur conformité aux exigences énoncées 
aux articles 4 à 9 du présent règlement, 
conformément à l’article 13, uniquement 
à la demande de l’organisme d’évaluation 
de la conformité, d’une autre entité 
concernée ou de ses clients.

Or. en

Amendement 303
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les données de sortie visées à 
l’article 9 sont soumises à la vérification de 
leur conformité aux exigences énoncées 
aux articles 4 à 9 du présent règlement.

1. Les données de sortie visées à 
l’article 9 sont soumises à la vérification de 
leur conformité aux exigences énoncées 
aux articles 4 à 9 du présent règlement. La 
vérification est effectuée au moins 
une fois par an et conformément aux 
actes délégués visés à l’article 13, 
paragraphe 9.

Or. en

Amendement 304
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les exigences de vérification visées 
au paragraphe 1 s’appliquent aux entités 
concernées visées à l’article 2, à 
l’exception des micro, petites et moyennes 
entreprises visées dans la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission66. Les micro, petites et 
moyennes entreprises peuvent faire l’objet 
d’une vérification à leur demande.

2. Les exigences de vérification visées 
au paragraphe 1 s’appliquent aux entités 
concernées visées à l’article 2, à 
l’exception des micro, petites et moyennes 
entreprises visées dans la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission66. Les micro, petites et 
moyennes entreprises peuvent faire l’objet 
d’une vérification à leur demande.
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Par dérogation au premier alinéa, les 
PME sont soumises aux obligations en 
matière de vérification visées au 
paragraphe 1 pour les services de 
transport qu’elles effectuent en tant que 
sous-traitants pour des entités visées à 
l’article 2 qui ne sont pas elles-mêmes des 
PME.

_________________ _________________
66 Recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises (JO L 124 du 20.5.2003, p. 36).

66 Recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises (JO L 124 du 20.5.2003, p. 36).

Or. en

Amendement 305
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les exigences de vérification visées 
au paragraphe 1 s’appliquent aux entités 
concernées visées à l’article 2, à 
l’exception des micro, petites et moyennes 
entreprises visées dans la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission66. Les micro, petites et 
moyennes entreprises peuvent faire l’objet 
d’une vérification à leur demande.

2. Les exigences de vérification visées 
au paragraphe 1 s’appliquent aux entités 
concernées visées à l’article 2, à 
l’exception des micro, petites et moyennes 
entreprises visées dans la 
recommandation 2003/361/CE66 de la 
Commission, auxquelles elles ne 
s’appliquent qu’à compter du [OP: 
veuillez insérer la date correspondant à 
60 mois après l’entrée en vigueur du 
présent règlement]. Jusqu’au [OP: 
veuillez insérer la date correspondant à 
60 mois après l’entrée en vigueur du 
présent règlement],les micro, petites et 
moyennes entreprises peuvent faire l’objet 
d’une vérification à leur demande.

_________________ _________________
66 Recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises (JO L 124 du 20.5.2003, p. 36).

66 Recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises (JO L 124 du 20.5.2003, p. 36).
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Or. en

Justification

Sans vérification, l’intégrité des données rapportées est douteuse. Étant donné que la grande 
majorité des entreprises actives dans le secteur des transports de l’Union sont des PME et 
que ces dernières transmettront leurs données d’émissions à des entreprises plus importantes 
de la chaîne de transport, les PME devraient également être mandatées pour effectuer des 
vérifications. Dans le cas contraire, il existe un risque de transmission de données 
compromises tout au long de la chaîne de transport.

Amendement 306
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les exigences de vérification visées 
au paragraphe 1 s’appliquent aux entités 
concernées visées à l’article 2, à 
l’exception des micro, petites et moyennes 
entreprises visées dans la 
recommandation 2003/361/CE de la 
Commission66. Les micro, petites et 
moyennes entreprises peuvent faire l’objet 
d’une vérification à leur demande.

2. Les exigences de vérification visées 
au paragraphe 1 s’appliquent aux entités 
concernées visées à l’article 2.

_________________
66 Recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
entreprises (JO L 124 du 20.5.2003, 
p. 36).

Or. en

Amendement 307
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement
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1. L’organisme d’évaluation de la 
conformité visé à l’article 14 vérifie la 
fiabilité, la crédibilité, la conformité et 
l’exactitude des données de sortie 
communiquées par une entité concernée.

1. L’organisme d’évaluation de la 
conformité visé à l’article 14 vérifie la 
fiabilité, la crédibilité, la conformité et 
l’exactitude des données de sortie 
communiquées par une entité concernée. 
La vérification est effectuée au moins 
une fois par an et conformément aux 
actes délégués visés à l’article 13, 
paragraphe 9.

Or. en

Justification

Afin de garantir la cohérence avec la législation pertinente de l’Union, telle que le 
règlement (UE) 2015/757 et la directive 2003/87/CE, la vérification est effectuée au moins 
une fois par an.

Amendement 308
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. L’organisme d’évaluation de la 
conformité visé à l’article 14 vérifie la 
fiabilité, la crédibilité, la conformité et 
l’exactitude des données de sortie 
communiquées par une entité concernée.

1. L’organisme d’évaluation de la 
conformité visé à l’article 14 vérifie la 
fiabilité, la crédibilité, la conformité et 
l’exactitude des données de sortie 
communiquées par une entité concernée. 
La vérification est effectuée au moins 
une fois par an et conformément aux 
actes délégués visés à l’article 13, 
paragraphe 9.

Or. en

Amendement 309
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 3 bis (nouveau)
Directive 2023/0266
Article 13 – paragraphe 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Lorsque l’entité utilise ses propres 
outils de calcul pour les données de sortie 
visées à l’article 9, paragraphe 1, 
première phrase, l’organisme 
d’évaluation de la conformité évalue leur 
conformité aux obligations de la méthode 
de référence visée à l’article 4, 
paragraphe 1.

Or. en

Justification

Dans la mesure du possible, il convient d’encourager la transparence afin que les différents 
services de transport puissent être comparés sur un pied d’égalité.

Amendement 310
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Lorsque des outils de calcul non 
externes sont utilisés, l’organisme 
d’évaluation de la conformité évalue leur 
conformité avec les obligations prévues 
par la méthode de référence visée à 
l’article 4, paragraphe 1.

Or. en

Justification

Les outils de calcul externes doivent faire l’objet d’un contrôle de conformité, une évaluation 
positive donnant lieu à un certificat de conformité valable deux ans. Les outils de calcul 
utilisés par les entités en interne ne requièrent aucune forme de certification. La transparence 
doit être encouragée dans la mesure du possible afin de permettre une comparaison égale 
entre les différents modes de transport.

Amendement 311
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout



PE758.158v01-00 102/123 AM\1294689FR.docx

FR

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. Lorsque des outils de calcul non 
externes sont utilisés, l’organisme 
d’évaluation de la conformité évalue leur 
conformité avec les obligations prévues 
par la méthode de référence visée à 
l’article 4, paragraphe 1.

Or. en

Amendement 312
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Si, à l’issue de l’évaluation de 
vérification, l’organisme de l’évaluation de 
la conformité constate des calculs inexacts 
ou des cas de non-conformité aux articles 4 
à 9 du présent règlement, il en informe 
l’entité concernée dans les meilleurs 
délais. L’entité concernée corrige ensuite 
les calculs ou les cas de non-conformité de 
manière que le processus de vérification 
puisse être achevé.

4. Si, à l’issue de l’évaluation de 
vérification, l’organisme de l’évaluation de 
la conformité constate des calculs inexacts 
ou des cas de non-conformité aux articles 4 
à 9 du présent règlement, il en informe 
immédiatement l’entité concernée. L’entité 
concernée corrige ensuite les calculs ou les 
cas de non-conformité de manière que le 
processus de vérification puisse être 
achevé. Si l’entité, après au moins 
deux notifications de l’organisme 
d’évaluation de la conformité, refuse de 
corriger les calculs ou de remédier aux 
non-conformités au regard des articles 4 
à 9 du présent règlement, l’autorité 
compétente, à la demande de l’organisme 
d’évaluation de la conformité, entame une 
procédure de sanction conformément à 
l’acte délégué visé au paragraphe 9. Les 
sanctions prévues sont effectives, 
proportionnées et dissuasives et 
représentent, pour les infractions les plus 
graves commises par une personne 
morale, au moins 5 % du chiffre 
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d’affaires annuel réalisé par l’opérateur 
au cours de l’exercice précédant l’année 
au cours de laquelle l’amende est infligée 
dans l’Union.

Or. en

Amendement 313
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Si, à l’issue de l’évaluation de 
vérification, l’organisme de l’évaluation de 
la conformité constate des calculs inexacts 
ou des cas de non-conformité aux articles 4 
à 9 du présent règlement, il en informe 
l’entité concernée dans les meilleurs délais. 
L’entité concernée corrige ensuite les 
calculs ou les cas de non-conformité de 
manière que le processus de vérification 
puisse être achevé.

4. Si, à l’issue de l’évaluation de 
vérification, l’organisme de l’évaluation de 
la conformité constate des calculs inexacts 
ou des cas de non-conformité aux articles 4 
à 9 du présent règlement, il en informe 
l’entité concernée dans les meilleurs délais. 
L’entité concernée corrige ensuite les 
calculs ou les cas de non-conformité de 
manière que le processus de vérification 
puisse être achevé. Si l’entité, après au 
moins deux notifications de l’organisme 
d’évaluation de la conformité, refuse 
délibérément de corriger les calculs ou de 
remédier aux non-conformités au regard 
des articles 4 à 9 du présent règlement, la 
Commission entame une procédure de 
sanction conformément à l’acte délégué 
visé au paragraphe 5. Ces sanctions 
doivent être effectives, proportionnées et 
dissuasives.

Or. en

Justification

La présentation délibérée de fausses informations doit être découragée par des sanctions.

Amendement 314
Silvia Modig, Elena Kountoura
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Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Si, à l’issue de l’évaluation de 
vérification, l’organisme de l’évaluation de 
la conformité constate des calculs inexacts 
ou des cas de non-conformité aux articles 4 
à 9 du présent règlement, il en informe 
l’entité concernée dans les meilleurs délais. 
L’entité concernée corrige ensuite les 
calculs ou les cas de non-conformité de 
manière que le processus de vérification 
puisse être achevé.

4. Si, à l’issue de l’évaluation de 
vérification, l’organisme de l’évaluation de 
la conformité constate des calculs inexacts 
ou des cas de non-conformité aux articles 4 
à 9 du présent règlement, il en informe 
l’entité concernée dans les meilleurs délais. 
L’entité concernée corrige ensuite, dans les 
90 jours, les calculs ou les cas de non-
conformité de manière que le processus de 
vérification puisse être achevé.

Or. en

Amendement 315
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 4
Directive 2023/0266 (COD)
Article 13 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Si, à l’issue de l’évaluation de 
vérification, l’organisme de l’évaluation de 
la conformité constate des calculs inexacts 
ou des cas de non-conformité aux articles 4 
à 9 du présent règlement, il en informe 
l’entité concernée dans les meilleurs 
délais. L’entité concernée corrige ensuite 
les calculs ou les cas de non-conformité de 
manière que le processus de vérification 
puisse être achevé.

4. Si, à l’issue de l’évaluation de 
vérification, l’organisme de l’évaluation de 
la conformité constate des calculs inexacts 
ou des cas de non-conformité aux articles 4 
à 9 du présent règlement, il en informe 
immédiatement l’entité concernée. L’entité 
concernée corrige ensuite les calculs ou les 
cas de non-conformité de manière que le 
processus de vérification puisse être 
achevé.

Or. en

Justification

L’objectif est d’éviter qu’une longue procédure de vérification n’entraîne un surcroît de 
travail administratif pour les entreprises de transport et ne perturbe la fluidité du trafic.
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Amendement 316
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. L’entité concernée fournit à 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
toute information complémentaire pouvant 
lui permettre de mener à bien les 
procédures de vérification. L’organisme 
d’évaluation de la conformité peut 
effectuer des contrôles pendant le 
processus de vérification, afin de 
déterminer la fiabilité des données et des 
calculs.

5. L’entité concernée fournit à 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
toute information complémentaire pouvant 
lui permettre de mener à bien les 
procédures de vérification. L’organisme 
d’évaluation de la conformité peut 
effectuer des contrôles pendant le 
processus de vérification, conformément à 
l’acte délégué visé à l’article 13, 
paragraphe 9, afin de déterminer la 
fiabilité des données et des calculs.

Or. en

Justification

La proposition mentionne qu’une fois que les données de sortie ont été générées par les 
opérateurs de transport, elles seront soumises à une procédure de vérification effectuée par 
un organisme d’évaluation de la conformité. Cela risque d’être considéré comme une 
obligation de vérification officielle préalable pour chaque opération, ce qui ajouterait une 
charge administrative excessive aux opérateurs de transport et perturberait les flux de 
transport. Il conviendrait plutôt de préciser qu’il y a une vérification annuelle (avec 
d’éventuels contrôles aléatoires supplémentaires à préciser dans l’acte délégué).

Amendement 317
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. L’entité concernée fournit à 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
toute information complémentaire pouvant 
lui permettre de mener à bien les 
procédures de vérification. L’organisme 
d’évaluation de la conformité peut 
effectuer des contrôles pendant le 

5. L’entité concernée fournit à 
l’organisme d’évaluation de la conformité, 
dans les 30 jours, toute information 
complémentaire pouvant lui permettre de 
mener à bien les procédures de vérification. 
L’organisme d’évaluation de la conformité 
peut effectuer des contrôles pendant le 
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processus de vérification, afin de 
déterminer la fiabilité des données et des 
calculs.

processus de vérification, afin de 
déterminer la fiabilité des données et des 
calculs.

Or. en

Amendement 318
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. À l’issue de la vérification, 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
établit, le cas échéant, une preuve de 
conformité confirmant que les données de 
sortie sont conformes aux exigences 
respectives énoncées dans le présent 
règlement.

6. À l’issue de la vérification, 
l’organisme d’évaluation de la conformité 
établit une preuve de conformité 
confirmant que les données de sortie sont 
conformes aux exigences respectives 
énoncées dans le présent règlement et 
précisant si l’entité utilise des données 
primaires détaillées ou agrégées.

Or. en

Amendement 319
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. L’organisme d’évaluation de la 
conformité concerné établit et tient à jour 
une liste des entités qui ont été soumises à 
la vérification prévue aux paragraphes 1 
à 6. Au plus tard le 31 mars de chaque 
année, l’organisme d’évaluation de la 
conformité notifie cette liste à la 
Commission.

7. L’organisme d’évaluation de la 
conformité concerné établit et tient à jour 
une liste des entités qui ont été soumises à 
la vérification prévue aux paragraphes 1 
à 6 et l’ont achevée avec succès ou ne 
l’ont pas achevée. Au plus tard le 31 mars 
de chaque année, l’organisme d’évaluation 
de la conformité notifie cette liste à la 
Commission. La Commission met la liste à 
la disposition du public sur le portail visé 
à l’article 10, paragraphe 7 bis.
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Or. en

Amendement 320
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7. L’organisme d’évaluation de la 
conformité concerné établit et tient à jour 
une liste des entités qui ont été soumises à 
la vérification prévue aux paragraphes 1 
à 6. Au plus tard le 31 mars de chaque 
année, l’organisme d’évaluation de la 
conformité notifie cette liste à la 
Commission.

7. L’organisme d’évaluation de la 
conformité concerné établit et tient à jour 
une liste des entités qui ont été soumises à 
la vérification annuelle prévue aux 
paragraphes 1 à 6. Au plus tard le 31 mars 
de chaque année, l’organisme d’évaluation 
de la conformité notifie cette liste à la 
Commission.

Or. en

Amendement 321
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Lorsque d’autres actes législatifs de 
l’Union établissent des règles spécifiques 
relatives à l’évaluation de vérification des 
données de sortie, ces règles sont traitées 
de manière équivalente, à condition que 
l’évaluation de vérification soit établie 
conformément au présent règlement.

8. Lorsque d’autres actes législatifs de 
l’Union établissent des règles spécifiques 
relatives à l’évaluation de vérification des 
données de sortie, ces règles sont traitées 
de manière équivalente, à condition que 
l’évaluation de vérification soit établie 
conformément au présent règlement. La 
vérification des données de sortie établie 
en vertu de l’article 14 du 
règlement (UE) 2023/2405 est considérée 
comme équivalente à celle du présent 
règlement.

Or. en
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Amendement 322
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9. La Commission adopte des actes 
d’exécution conformément à l’article 17 
établissant des règles détaillées relatives à 
la vérification des données de sortie et des 
preuves de conformité correspondantes. 
Ces règles comprennent des dispositions 
relatives aux éléments de preuve visés à 
l’article 10, paragraphe 5, et aux droits de 
communication associés à l’utilisation des 
données primaires visées à l’article 10, 
paragraphe 4.

9. La Commission adopte des actes 
délégués conformément à l’article 16 
établissant des règles détaillées relatives à 
la vérification des données de sortie, des 
preuves de conformité correspondantes et 
de la procédure de sanction. Ces règles 
comprennent des dispositions relatives aux 
éléments de preuve visés à l’article 10, 
paragraphe 5, et aux droits de 
communication associés à l’utilisation des 
données primaires visées à l’article 10, 
paragraphe 4.

Or. en

Amendement 323
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9. La Commission adopte des actes 
d’exécution conformément à l’article 17 
établissant des règles détaillées relatives à 
la vérification des données de sortie et des 
preuves de conformité correspondantes. 
Ces règles comprennent des dispositions 
relatives aux éléments de preuve visés à 
l’article 10, paragraphe 5, et aux droits de 
communication associés à l’utilisation des 
données primaires visées à l’article 10, 
paragraphe 4.

9. La Commission adopte des actes 
délégués conformément à l’article 16 
établissant des règles détaillées relatives à 
la vérification de la date de sortie, des 
preuves de conformité correspondantes et 
des procédures de sanction. Ces règles 
comprennent des dispositions relatives aux 
éléments de preuve visés à l’article 10, 
paragraphe 5, et aux droits de 
communication associés à l’utilisation des 
données primaires visées à l’article 10, 
paragraphe 4. 

Or. en
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Justification

Les méthodes de vérification sont essentielles au fonctionnement et à la fiabilité du système 
comptable dans son ensemble. Par conséquent, les règles de vérification devraient plutôt être 
fixées dans des actes délégués.

Amendement 324
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. L’organisme d’évaluation de la 
conformité est indépendant de l’entité 
sollicitant les activités de vérification ou de 
certification visées aux articles 11, 12 
et 13.

2. L’organisme d’évaluation de la 
conformité est indépendant de toute entité 
sollicitant les activités de vérification ou de 
certification visées aux articles 11, 12 
et 13.

Or. en

Amendement 325
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. L’accréditation est valable 
cinq ans, après quoi elle peut être 
renouvelée pour la même période sur la 
base des procédures applicables en vertu 
du droit de l’Union et du droit national.

Or. en

Amendement 326
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 15 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Article 15 bis
Sanctions

1. Les États membres fixent des règles 
concernant les sanctions applicables aux 
entités qui divulguent des données de 
sortie et qui ne respectent pas les 
obligations prévues aux articles 4 à 10 du 
présent règlement et prennent toutes les 
mesures nécessaires pour assurer 
l’application de ces sanctions. Les États 
membres notifient ces dispositions à la 
Commission avant le [OP: 36 mois après 
l’entrée en vigueur du présent règlement] 
et notifient sans délai à la Commission 
toute modification ultérieure.
2. Les sanctions prévues au paragraphe 1 
sont effectives, proportionnées et 
dissuasives. Ces sanctions comprennent 
des amendes qui privent effectivement les 
auteurs de l’infraction des avantages 
économiques tirés de leurs infractions.
Pour les infractions les plus graves 
commises par une personne morale, le 
montant maximal de ces sanctions 
financières administratives est d’au moins 
3 % du chiffre d’affaires annuel réalisé 
par l’opérateur au cours de l’exercice 
précédant l’année au cours de laquelle 
l’amende est infligée dans l’Union.

Or. en

Amendement 327
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 4, paragraphe 4, à 
l’article 4, paragraphe 5, à l’article 9, 

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 4, paragraphe 4, à 
l’article 4, paragraphe 5, à l’article 4, 



AM\1294689FR.docx 111/123 PE758.158v01-00

FR

paragraphe 4, et à l’article 15, 
paragraphe 4, est conféré à la Commission 
pour une période indéterminée à compter 
du [OP: veuillez insérer la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement].

paragraphe 6, à l’article 9, paragraphe 4, 
à l’article 13, paragraphe 9, et à 
l’article 15, paragraphe 4, est conféré à la 
Commission pour une période 
indéterminée à compter du [OP: veuillez 
insérer la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement].

Or. en

Amendement 328
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 4, paragraphe 4, à 
l’article 4, paragraphe 5, à l’article 9, 
paragraphe 4, et à l’article 15, 
paragraphe 4, est conféré à la Commission 
pour une période indéterminée à compter 
du [OP: veuillez insérer la date d’entrée en 
vigueur du présent règlement].

2. Le pouvoir d’adopter des actes 
délégués visé à l’article 4, paragraphe 4, à 
l’article 4, paragraphe 5, à l’article 9, 
paragraphe 4, à l’article 13, paragraphe 9, 
et à l’article 15, paragraphe 4, est conféré à 
la Commission pour une période 
indéterminée à compter du [OP: veuillez 
insérer la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement].

Or. en

Amendement 329
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée à 
l’article 4, paragraphe 4, à l’article 4, 
paragraphe 5, à l’article 9, paragraphe 4, et 
à l’article 15, paragraphe 4, peut être 
révoquée à tout moment par le Parlement 
européen ou le Conseil. La décision de 
révocation met fin à la délégation du 

3. La délégation de pouvoir visée à 
l’article 4, paragraphe 4, à l’article 4, 
paragraphe 5, à l’article 4, paragraphe 6, à 
l’article 9, paragraphe 4, à l’article 13, 
paragraphe 9, et à l’article 15, 
paragraphe 4, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
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pouvoir qui y est précisée. La révocation 
prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal 
officiel de l’Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur.

Conseil. La décision de révocation met fin 
à la délégation du pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

Or. en

Amendement 330
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée à 
l’article 4, paragraphe 4, à l’article 4, 
paragraphe 5, à l’article 9, paragraphe 4, et 
à l’article 15, paragraphe 4, peut être 
révoquée à tout moment par le Parlement 
européen ou le Conseil. La décision de 
révocation met fin à la délégation du 
pouvoir qui y est précisée. La révocation 
prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal 
officiel de l’Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur.

3. La délégation de pouvoir visée à 
l’article 4, paragraphe 1 bis, à l’article 4, 
paragraphe 4, à l’article 4, paragraphe 5, à 
l’article 4, paragraphe 6, à l’article 9, 
paragraphe 4, et à l’article 15, 
paragraphe 4, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil. La décision de révocation met fin 
à la délégation du pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

Or. en

Amendement 331
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 3
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Texte proposé par la Commission Amendement

3. La délégation de pouvoir visée à 
l’article 4, paragraphe 4, à l’article 4, 
paragraphe 5, à l’article 9, paragraphe 4, et 
à l’article 15, paragraphe 4, peut être 
révoquée à tout moment par le Parlement 
européen ou le Conseil. La décision de 
révocation met fin à la délégation du 
pouvoir qui y est précisée. La révocation 
prend effet le jour suivant celui de la 
publication de ladite décision au Journal 
officiel de l’Union européenne ou à une 
date ultérieure qui est précisée dans ladite 
décision. Elle ne porte pas atteinte à la 
validité des actes délégués déjà en vigueur.

3. La délégation de pouvoir visée à 
l’article 4, paragraphe 4, à l’article 4, 
paragraphe 5, à l’article 9, paragraphe 4, à 
l’article 13, paragraphe 9, et à l’article 15, 
paragraphe 4, peut être révoquée à tout 
moment par le Parlement européen ou le 
Conseil. La décision de révocation met fin 
à la délégation du pouvoir qui y est 
précisée. La révocation prend effet le jour 
suivant celui de la publication de ladite 
décision au Journal officiel de l’Union 
européenne ou à une date ultérieure qui est 
précisée dans ladite décision. Elle ne porte 
pas atteinte à la validité des actes délégués 
déjà en vigueur.

Or. en

Amendement 332
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 4, paragraphe 4, de l’article 4, 
paragraphe 5, de l’article 9, paragraphe 4, 
et de l’article 15, paragraphe 4, n’entre en 
vigueur que si le Parlement européen ou le 
Conseil n’a pas exprimé d’objections dans 
un délai de [deux mois] à compter de la 
notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l’expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l’initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

6. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 4, paragraphe 4, de l’article 4, 
paragraphe 5, de l’article 4, paragraphe 6, 
de l’article 9, paragraphe 4, de l’article 13, 
paragraphe 9, et de l’article 15, 
paragraphe 4, n’entre en vigueur que si le 
Parlement européen ou le Conseil n’a pas 
exprimé d’objections dans un délai de 
[deux mois] à compter de la notification de 
cet acte au Parlement européen et au 
Conseil ou si, avant l’expiration de ce 
délai, le Parlement européen et le Conseil 
ont tous deux informé la Commission de 
leur intention de ne pas exprimer 
d’objections. Ce délai est prolongé de 
deux mois à l’initiative du Parlement 
européen ou du Conseil.
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Or. en

Amendement 333
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 4, paragraphe 4, de l’article 4, 
paragraphe 5, de l’article 9, paragraphe 4, 
et de l’article 15, paragraphe 4, n’entre en 
vigueur que si le Parlement européen ou le 
Conseil n’a pas exprimé d’objections dans 
un délai de [deux mois] à compter de la 
notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l’expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l’initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

6. Un acte délégué adopté en vertu de 
l’article 4, paragraphe 4, de l’article 4, 
paragraphe 5, de l’article 9, paragraphe 4, 
de l’article 13, paragraphe 9, et de 
l’article 15, paragraphe 4, n’entre en 
vigueur que si le Parlement européen ou le 
Conseil n’a pas exprimé d’objections dans 
un délai de [deux mois] à compter de la 
notification de cet acte au Parlement 
européen et au Conseil ou si, avant 
l’expiration de ce délai, le Parlement 
européen et le Conseil ont tous deux 
informé la Commission de leur intention de 
ne pas exprimer d’objections. Ce délai est 
prolongé de deux mois à l’initiative du 
Parlement européen ou du Conseil.

Or. en

Amendement 334
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe -1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-1 La Commission procède à une 
analyse d’impact concernant la charge 
bureaucratique engendrée par 
l’application du présent règlement au plus 
tard le [OP: veuillez insérer la date 
correspondant à deux ans après l’entrée 
en vigueur du présent règlement].
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Or. en

Amendement 335
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 18 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Au plus tard le [OP: veuillez insérer la 
date = 5 ans après la date d’application du 
règlement], la Commission procède à une 
évaluation du présent règlement à la 
lumière des objectifs poursuivis et présente 
au Parlement européen et au Conseil un 
rapport exposant ses principales 
conclusions.  

La Commission procède à une évaluation 
du présent règlement à la lumière des 
objectifs poursuivis et présente un rapport. 
Le rapport évalue également les avantages 
et les moyens potentiels d’utiliser les 
données produites dans le cadre du 
présent règlement pour réduire 
l’empreinte carbone des marchés publics 
dans l’Union et ses États membres. En 
outre, le rapport évalue différentes 
options pour améliorer la 
comptabilisation des émissions de gaz à 
effet de serre des services de transport, en 
particulier parmi les PME. La 
Commission présente au Parlement 
européen et au Conseil le rapport et ses 
principales conclusions au plus tard le 
[OP: veuillez insérer la date 
correspondant à trois ans après la date 
d’application du règlement]. Le rapport 
peut être accompagné, le cas échéant, 
d’une proposition législative.

Or. en

Amendement 336
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 18 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Au plus tard le [OP: veuillez insérer la date 
= 5 ans après la date d’application du 

Au plus tard le [OP: veuillez insérer la date 
= 48 mois après la date d’application du 
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règlement], la Commission procède à une 
évaluation du présent règlement à la 
lumière des objectifs poursuivis et présente 
au Parlement européen et au Conseil un 
rapport exposant ses principales 
conclusions.  

règlement], la Commission procède à une 
évaluation du présent règlement à la 
lumière des objectifs poursuivis et présente 
au Parlement européen et au Conseil un 
rapport exposant ses principales 
conclusions.   Dans ce rapport, la 
Commission examine, entre autres, la 
possibilité d’actualiser la méthode 
existante afin de calculer et de 
communiquer les émissions de gaz à effet 
de serre des services de transport sur 
l’ensemble du cycle de vie, telles que 
visées à l’article 4, paragraphe 5 bis, 
notamment en ce qui concerne la 
fabrication, l’entretien et la mise hors 
d’usage des véhicules, la construction, 
l’entretien et l’utilisation des 
infrastructures, ainsi que l’incidence 
équivalente sur le climat des émissions de 
gaz autres que le CO2 dans le secteur de 
l’aviation. La Commission accompagne le 
rapport, le cas échéant, d’une proposition 
législative visant à modifier le présent 
règlement.

Or. en

Amendement 337
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 18 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Au plus tard le [OP: veuillez insérer la date 
= 5 ans après la date d’application du 
règlement], la Commission procède à une 
évaluation du présent règlement à la 
lumière des objectifs poursuivis et présente 
au Parlement européen et au Conseil un 
rapport exposant ses principales 
conclusions.  

Au plus tard le [OP: veuillez insérer la date 
= trois ans après la date d’application du 
règlement], la Commission procède à une 
évaluation du présent règlement à la 
lumière des objectifs poursuivis et présente 
au Parlement européen et au Conseil un 
rapport exposant ses principales 
conclusions.  

Or. en
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Amendement 338
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 18 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le rapport visé au paragraphe 1 
comprend:
a) une évaluation des incidences d’une 
obligation de quantifier et de 
communiquer les émissions de gaz à effet 
de serre conformément aux règles 
énoncées dans le présent règlement pour 
toutes les entités qui organisent et 
proposent des services de transport. Le 
rapport est, le cas échéant, accompagné 
d’une proposition législative visant à 
obliger les entités concernées à calculer et 
à communiquer les émissions de gaz à 
effet de serre;
b) une évaluation de la faisabilité de la 
comptabilisation et de la communication 
des émissions de GES sur l’ensemble du 
cycle de vie des services de transport et 
concernant la construction, l’entretien et 
l’élimination des véhicules. Le rapport est, 
le cas échéant, accompagné d’une 
proposition législative visant à introduire 
une méthode harmonisée à l’échelle de 
l’Union pour le calcul de ces émissions 
sur l’ensemble du cycle de vie.
Sur la base de ce rapport, la Commission 
émet, le cas échéant, une demande de 
révision de la norme visée à l’article 4, 
paragraphe 1, conformément à l’article 4, 
paragraphe 5, en vue d’utiliser une 
méthode fondée sur le cycle de vie 
complet.

Or. en

Amendement 339
Nicola Danti
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Proposition de règlement
Article 18 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Le rapport comprend également:
a) une évaluation des conséquences de la 
mise en place et de l’application du 
présent règlement à la lumière des 
opérations sous-traitées;
b) une évaluation des conséquences en ce 
qui concerne les incitations nationales 
administratives, financières ou 
opérationnelles introduites par les États 
membres conformément à l’article 5, 
paragraphe 1, point b) (nouveau).

Or. en

Amendement 340
Marian-Jean Marinescu, Gheorghe Falcă, Karolin Braunsberger-Reinhold, 
Barbara Thaler, Massimiliano Salini

Proposition de règlement
Article 18 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 bis
Annexe – Normes internationales

Au plus tard le [OP: veuillez insérer la 
date correspondant à 12 mois après la 
date d’adoption de l’acte délégué prévu à 
l’article 1 bis], la Commission adopte un 
acte délégué établissant une annexe au 
présent règlement comprenant les normes 
internationales actualisées visées dans le 
présent règlement.

Or. en

Amendement 341
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout
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Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 42 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 24 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement] aux entités proposant ou 
organisant des services de fret et de 
transport de voyageurs dans l’Union qui 
calculent les émissions de gaz à effet de 
serre d’un service de transport 
commençant ou aboutissant sur le 
territoire de l’Union ou transitant via ce 
territoire et qui communiquent à tout tiers 
des informations désagrégées sur ces 
émissions à des fins commerciales ou 
réglementaires.

À partir du [OP: veuillez insérer la date 
correspondant à 42 mois après l’entrée en 
vigueur du présent règlement], le présent 
règlement s’applique à toute entité 
proposant des services de transport de 
marchandises ou de passagers 
commençant ou aboutissant sur le 
territoire de l’Union ou transitant via ce 
territoire.

Or. en

Amendement 342
Nicola Danti

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 42 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 36 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

Or. en
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Amendement 343
Pascal Canfin

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 42 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 24 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

Or. en

Amendement 344
Silvia Modig, Elena Kountoura

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 42 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 24 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

Or. en

Amendement 345
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 42 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

2. Il s’applique à compter du [OP: 
veuillez insérer la date: 24 mois après la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].
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Or. en

Amendement 346
Jan-Christoph Oetjen

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 3
Directive 2023/0266
Article 19 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Toutefois, l’article 4, paragraphes 4 
à 6, l’article 7, paragraphe 4, l’article 9, 
paragraphe 4, l’article 11, paragraphe 6, 
l’article 13, paragraphe 9, et l’article 15, 
paragraphe 4, s’appliquent à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement.

3. Toutefois, l’article 4, paragraphes 4 
à 6, l’article 6, paragraphe 1, l’article 7, 
paragraphe 4, l’article 8, paragraphe 1, 
l’article 9, paragraphe 4, l’article 11, 
paragraphe 6, l’article 13, paragraphe 9, et 
l’article 15, paragraphe 4, s’appliquent à 
compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement.

Or. en

Justification

Les entreprises devraient pouvoir accéder aux données secondaires dès que possible afin de 
garantir une communication continue dès l’entrée en vigueur du présent règlement. À cet 
effet, les bases de données proposées par la Commission devraient dès lors être mises à 
disposition au plus vite, étant donné qu’elles sont un élément clé pour l’utilisation des 
données secondaires conformément à l’article 5, paragraphe 2.

Amendement 347
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Toutefois, l’article 4, paragraphes 4 
à 6, l’article 7, paragraphe 4, l’article 9, 
paragraphe 4, l’article 11, paragraphe 6, 
l’article 13, paragraphe 9, et l’article 15, 
paragraphe 4, s’appliquent à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent 

3. Toutefois, l’article 4, paragraphes 4 
à 6, l’article 6, paragraphe 1, l’article 7, 
paragraphe 4, l’article 8, paragraphe 1, 
l’article 9, paragraphe 4, l’article 11, 
paragraphe 6, l’article 13, paragraphe 9, et 
l’article 15, paragraphe 4, s’appliquent à 
compter de la date d’entrée en vigueur du 
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règlement. présent règlement.

Or. en

Amendement 348
Anna Deparnay-Grunenberg, Bas Eickhout

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Toutefois, l’article 4, paragraphes 4 
à 6, l’article 7, paragraphe 4, l’article 9, 
paragraphe 4, l’article 11, paragraphe 6, 
l’article 13, paragraphe 9, et l’article 15, 
paragraphe 4, s’appliquent à compter de la 
date d’entrée en vigueur du présent 
règlement.

3. Toutefois, l’article 4, paragraphes 4 
à 6, l’article 6, paragraphe 1, l’article 7, 
paragraphe 4, l’article 8, paragraphe 1, 
l’article 9, paragraphe 4, l’article 11, 
paragraphe 6, l’article 13, paragraphe 9, et 
l’article 15, paragraphe 4, s’appliquent à 
compter de la date d’entrée en vigueur du 
présent règlement.

Or. en

Amendement 349
Tiemo Wölken, Rovana Plumb, Sara Cerdas, Maria Grapini

Proposition de règlement
Article 19 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. En ce qui concerne les micro, 
petites et moyennes entreprises (PME) 
visées dans la 
recommandation 2003/361/CE66 bis de la 
Commission, les articles 4 à 9 et 
l’article 12, paragraphe 1, s’appliquent 
[OP: veuillez insérer la date 
correspondant à 60 mois après l’entrée en 
vigueur du présent règlement].
_________________
66 bis Recommandation 2003/361/CE de la 
Commission du 6 mai 2003 concernant la 
définition des micro, petites et moyennes 
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entreprises (JO L 124 du 20.5.2003, 
p. 36).

Or. en


